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ASSEMBï-âK UÉOiaiiATlVE. 

L'\ssemblée a repris aujourd'hui l'examen du projet 

de loi organique de l'enseignement. Le fait important de 

la séance est la défaite essuyée par la Commission dans 

la question du mode de nomination des inspecteurs-gé-

néraux et des inspecteurs d'académie. C'est à la suite 

d'une discussion fort animée entre M. Thiers et le minis-

tre de l'instruction publique qu'a eu lieu ce résultat. La 

Commission a paru ressentir vivement l'échec qu'elle ve-

nait de subir; c'est, en effet, un échec grave ; nous n'i-

rons pas jusqu'à dire qu'il l'est assez pour compromettre 

la loi tout entière ; mais il est certain qu'il contribuera à 

en rendre l'élaboration plus difficile, et qu'il amoindrira, 

aurote final, le chiffre de la majorité. 

On se rappelle que l'article 17 du projet de la Commis-

sion renfermait deux dispositions principales. La pre-

mière portait que les inspecteurs-généraux ou d'Acadé-

mie ne pourraient être choisis par le ministre que sur une 

liste dadmissibilité présentée par le conseil supérieur de 

l'enseignement. La seconde tendait à dispenser de deux 

conditions exigées par le projet de M. de Falloux, savoir le 

grade de licencié et cinq ans d'exercice, les aspirans aux 

fonctions d'inspecteurs qui auraient été professeurs de 

faculté, proviseurs de lycées, principaux de collèges 

communaux de premier ordre, chefs d'iustitutions libres 

ou professeurs, soit dans un établissement public, soit 

dansua établissement privé. A cette occasion, un dissen-

timent sérieux s'était élevé entre le Gouvernement et la 

Commission. M. le ministre de l'instruction publique 

avait demandé deux choses : 1* le maintien des deux 

conditions établies par le projet primitif ; 2° l'abandon 

du principe des listes d'admissibilité et la liberté de choix 

pour le minisire dans la limite des catégories détermi-

nées par la loi. Le rapporteur, M. Beugnot, avait alors 

fait ajourner le débat, en réclamant, comme e'était son 

droit, le renvoi de l'articlo 17 à un nouvel examen de la 
Commission. 

Aujourd'hui la Commission a déclaré qu'elle acceptait 

IM conditions de temps et de grade demandées par le 

Gouvernement pour les candidats aux fonctions d'ins-

pecleur. 11 a donc été décidé sans opposition que nul ne 

pourrait être nommé inspecteur-général ou inspecteur 

a Académie, s'il n'était licencié et s'il n'avait exercé pen-

dant cinq aus les fonctions da professeur de Faculté, de 

proviseur de Lycée, de chef d'institution libre, etc. Mais 
la

 Commission a en même temps annoncé son intention 
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longtemps alimenté la polémique dirigée contre elle par 

les partisans de la liberté d'enseignement. Nous sommes 

assurés que les inspecteurs, quels qu'ils soient, qui se-

ront chargés d'aller inspecter les écoles secondaires ec-

clésiastiques, rempliront leur devoir avec toute la fer-

meté, mais en même temps avec toute la réserve que 

commande le caractère religieux de ces établissemens. 

La majorité et le Gouvernement ont partagé cette opi-

nion ; c'est pour en avoir laissé entrevoir une toute dif-

férente que la Commission s'est attiré un double échec. 

Il y a eu deux votes distincts, l'un ayant trait au mode de 

nomination des inspecteurs-généraux, l'autre relatif aux 

choix des inspecteurs de l'Académie. Lorsque le résultat 

du premier vote par lequel venait d'être rejeté le principe 

de la présentation des trois candidats par le conseil su-

périeur, a été proclamé, une extrême agitation s'est tout 

à coup manifestée dans l'enceinte ; des groupes nom-

breux se sont formés, des conversations animées se 

sont engagées dans les couloirs, et la séance a dû être 

suspendue. 

Le rejet de l'article proposé par la Commission a 

naturellement entraîné l'adopiion de l'amendement de 

M. de Parieu, qui consistait à attribuer au ministre 

seul le droit de nomination des inspecteurs-généraux, 

moyennant toutefois l'avis préalable du conseil su-

périeur. La Commission a alors demandé que le ministre 

fût également tenu de prendre l'avis du conseil supérieur 

pour la nomination des inspecteurs d'Académie; mais 

M. de Parieu a fait observer que le ministre en avait été 

dispensé pour le choix des recteurs, et que, d'ailleurs, 

le conseil, parfaitement en état de formuler un avis éclairé 

sur les quelques hommes éminenset connus entre lesquels 

il s'agirait de choisir pour les hautes fonctions d'inspec-

teur-général, n'aurait aucun moyen de contrôler, au 

point de vue des services et de la capacité, les désigna-

tions faites par le ministre d'hommes plus obscurs pour 

les modestes fonctions d'inspecteurs d'Académie. La 

Commission a cependant persisté dans sa proposition; 

mais l'Assemblée a donné gain de cause à M. de Parieu. 

La Commission a alors formellement demandé, par l'or-

gane de M. Baze, le rejet de l'ensemble de l'article 17. 

Un scrutin, public a eu lieu à la tribune, et l'article 17 a 

été adopté par 300 voix contre 266, sur 566 votans. 

Nous n'insisterons pas longuement sur le débat dont a 

été l'objet, à la fin de la séance, l'article 19, qui fixe les 

limites dans lesquelles devra se renfermer l'inspection 

des établissemens libres. Ce débat a eu pour cause un 

amendement de MM. Coquerel et Wallon, tendant à faire 

décider qie l'inspection des institutions privées porte-

rait, non-seulement sur la moralité, le respect de la Con-

stitution et des lois, etl'hygiène, mais encore sur l'état de 

l'enseignement. Ces deux honorables membres soute-

naient que la surveillance serait inefficace et dérisoire, 

même en ce qui avait trait à la morale et au respect de la 

Constitution, si elle n'avait pas le droit de constater la 

situation de l'enseignement. MM. Sauvaire-Barthélemy 

et Fresneau déclaraient, d'autre part, au Hom de la Com-

mission, la liberté de l'enseignement compromise dans le 

cas où l'amendement serait voté. La question semblait 

malaisée à résoudre, car si lesargumens de MM. Wallon 

et Coquerel étaient fondés à certains égards, les objec-

tions de MM. Sauvaire-Barthélemy et Fresneau n'avaient 

pas une moins haute valeur. Mais ce n'était guère au 

fond qu'un simple malentendu provenant d'un vice de ré-

daction; c'est ce qu'a fort habilement démontré M. le mi-

nistre de l'instruction publique, après le rejet au scrutin 

de la proposition de MM. Coquerel et Wallon. M. de 

Parieu a fait remarquer que, pour vérifier si la morale, 

la Constitution et les lois étaient observées et respec-

tées dans tel ou tel établissement libre, il faudrait bien 

que les inspecteurs pussent voir les livres, examiner 

les sujets de composition et questionner même les élè-

ves; mais tout en se livrant à cette inspection, les agens 

de l'Etat ne devront avoir qu'un but, contrôler la mora-

lité de l'enseignement, rechercher s'il ne blesse point le 

respect dû à la Constitution et aux lois. Ils n'auront pas 

à s'occuper de la question de savoir si les études sont 

faibles et arriérées ; si le système suivi produit d'heureux 

résultats au point de vue de l'instructionl; si les métho-

des appliquées sont bonnes ou mauvaises. Les rapports 

qu'ils adresseront au ministre n'auront de sanction légale 

qu'autant qu'ils constateront ou l'immoralité ou l'in— 

constitutionnalité de l'enseignement. C'est pour dé-

terminer bien nettement cette pensée de la loi que M. de 

Parieu a proposé d'en revenir à la rédaction du projet 

du Conseil d'Etat ainsi conçue : « L'inspection des éta-

blissemens libres porte sur la moralité, l'hygiène et la sa-

lubrité. Elle ne peut porter sur l'enseignement que pour 

vérifier s'il n'est pas contraire à la morale, au respect de 

la Constitution et des lois. » La Commission et l'Assem-

blée ont donné leur adhésion à cet amendement. 

Avant de se séparer, l'Assemblée a encore adopté 

l'article 20, qui termine le chapitre de l'inspection, et 

qui traite des pénalités relatives au cas où un chef d'é-

tablissement secondaire refuserait de se soumettre à la 
surveillance de l'Etat. 

Demain la discussion s'établira sur l'enseignement 
primaire. 

On a distribué aujourd'hui à l'Assemblée le rapport 

de la Commission d'initiative sur une proposition de 

MM. Benoît-Champy, Moreau (de la Seine) et Valette, re-

lative à la publicité des contrats de mariage. La Com-

mission conclut à la prise en considération. 

comme eux, l'existence du préjudice dont les dommages et 
intérêts sont la conséquence nécessaire. Dans ce cas, la con-
firmation du jugement emporte implicitement l'adoption des 
motifs des premiers juges, sur le préjudice et les dommages-
intérêts. 

II. Le canal dérivant les eaux d'une rivière pour servir au 
roulement d'une usine, est présumé être l'accessoire de cette 
usine et appartenir au propriétaire de cette même usine, 
sauf la preuve contraire. (Jurisprudence constante.) Les juges 
du fond ne font qu'une juste application de leur droitsouve-
rain et exclusif d'apprécier les faits et circonstances de la 
cause, lorsqu'ils déclarent que cette preuve n'a pas été 
faite. 

III. Conclure à une enquête à fairesurles lieux, c'est offrir, 

en d'autres termes, la preuve par témoins, et par conséquent 
une preuve inadmissible, lorsque la contestation est d'une va-
leur qui excède ISO fr. Il est vrai qu'on invoquait dans l'es-
pèce la législation de 1772, époque de l'établissement du 
canal en question, et que l'ordonnance de 1667, loi du con-
trat; qui prohibait la preuve testimoniale dans les causes où 
il s'agissait d'une valeur au-dessus de 100 fr., admettait les 
présomptions ; mais en se plaçant même sous la disposition 
ce l'ordonnance, il aurait fallu que le demandeur en cassa-
tion eût spécialement conclu, devant les juges dn fond, ce 
qu'il n'avait pas fait, à la preuve par présomptions. 

Rejet au rapport de M. le conseiller Mesnard et sur les con-
clusions conformes de M. l'avocat-général Freslon; plaidant, 
M* Saint-Malo pour Decamps, du pourvoi des sieurs Four-
quet. 

CONNEXITÉ. — RENVOI D'UN TRIBUNAL A DN AUTRE. 
Le renvoi d'un Tribunal à un autre autorisé par l'art. 171 

du Code de procédure, est purement facultatif pour les par-
ties. Conséquemment on peut contester aux Tribunaux le 
droit de le prononcer d'office; mais de ce que le Tribunal au-
rait mal à propos prononcé un renvoi pour connexité qui n'é-
tait pas demandé par les parties, il ne s'ensuit pas que l'ar-
rêt, qui a confirmé ce jugement, se soit rendu commun le 
vice dont se trouvait entachée la décision des premiers juges, 
lorsque, sur l'appel, la partie intimée a formellement conclu 
à la confirmation du jugement. Dans ce cas, il est facile de 
voir que les choses n'étaient plus les mêmes sur l'appel, et 
que celle des parties qui demandait la confirmation du juge-
ment d ; première instance concluait, par là même, à ce que 
le renvoi fût maintenu. On se trouvait donc dans les termes 
de l'article 171 du Code de procédure, c'est-à-dire dans le 
cas d'une demande tendant à l'exercice de la faculté que cet 
article ouvre aux parties de demander le renvoi pour cause 
de eonnexité. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Pataille, et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Freslon; plai-
dant, M' Lefebvre, du pourvoi du sieur Lamothe. 

L1CITATION. — MINEUR. — INCAPACITÉ. — ADJUDICATION. NUL-
LITÉ. — FIN DE NON RECEVOIR, 

L'adjudicataire d'un immeuble licité entre des majeurs et 
un mineur ne peut pas opposer la nullité qui résulterait de 
ce que le subrogé-tuteur n'aurait été ni appelé ni présent 
dans l'instance en licitation. L'article 1125 du Code civil 
élève contre lui, dans son 2° paragraphe, une fin de non re 
cevoir invincible, lorsqu'il dit que les personnes capables de 
s'engager (ce qui comprend les adjudicataires comme tous 
ceux qui contractent directement ou indirectement avec des 
mineurs) ne peuvent opposer l'incapacité du mineur, de l'in 
terdit ou de la femme mariée avec qui elles ent traité. L'adju-
dicataire qui a volontairement contracté avec un incapable non 
valablement représenté, doit s'imputer les conséquences d'un 
fait qu'il n'a pu ignorer et qu'il a accepté. Il ne peut donc 
échapper à l'obligation de payer son prix, sous prétexte d'une 
éviction possible dont il est réputé avoir connu la cause et 
contre laquelle il pouvait se prémunir avant l'adjudication. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Hardoin, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Freslon. 
Plaidant : M* Millet. (Rejet du pourvoi du sieur Lassus.) 

RIVIERE. - USINE. — FRAIS DE GARDE. — REPARTIT10M, — 
COMPÉTENCE. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Audience du 15 février. 

COLPORTAGE. — DISTRIBUTION NON HABITUELLE. — 

AUTORISATION DU PRÉFET. 

Voici le texte de l'arrêt rendu dans cette affaire. (Voir 

pour les plaidoiries et le réquisitoire la Gazette des Tri-
bunaux du 16 février.) 

« Ouï M. le conseiller de Boissieux, en son rapport; M'De-
lachère, avocat, en ses observations, et M. l'avocat-général 
Plougoulm, en ses conclusions ; 

» Vu l'article 6 de la loi du 27 juillet 1849, et le pourvoi 
du procureur de la République de Chartres, contre un juge-
ment rendu par ce Tribunal, le 26 décembre dernier ; 

» Attendu que la loi du 10 décembre 1830, qui n'exigeait 
pour la distribution des écrits sur la /oie publique qu'une 
déclaration préalable, n'imposait cette obligation qu'à ceux 
qui exerçaient, la profession de distributeur ; que la loi du 16 
février 1834, qui prescrit la nécessité d'une autorisation de 
l'autorité municipale, ne s'applique également qu'à l'exercice 
de la profession; 

» Attendu que le législateur de 1849, qui, pour un ordre 
de faits nouveaux, a créé des moyens nouveaux de surveil-
ance, n'a pas reproduit dans l'anicle 6 de la loi du 27

 ;
 -

let, la condition de la profession, et n'emploie que des ex* 
pressions générales et absolues. « Tous distributeurs ou col-
porteurs de livres, écrits, brochures, etc., devront çtre pour-
vus d'une autorisation qui leur sera délivrée, » et qu'il dis-
tingue ainsi la qualité de distributeur de la profession de 
colporteur ; 

» Attendu qu'en présence de termes aussi généraux, il n'y 
a plus lieu de rechercher si l'agent de distribution exerce ou 
non la profession de distributeur, mais seulement si les faits 
imputés aux prévenus sont de nature à constituer une dis-
tribution illégale ; 

« Attendu, en fait, que le jugement attaqué renonnaît et 
constate que les prévenus ont distribué un écrit (lettre de 
Noël Parfait, représentant d'Eure-et-Loir, à ses commet-
tans), et qu'il est également établi qu'ils n'étaient pas pour-
vus d'une autorisation ; qu'il les renvoie néanmoins de la 
poursuite par le motif qu'ils n'exerçaient pas la profession de 
distributeur, en quoi le jugement a méconnu les termes for-
mels de la loi nouvelle, introduit une distinction qui était 
supprimée et violé, en ne l'appliquant pas, l'art. 6 de la loi 
ci-d«ssus visée ; 

» Par ces motifs, la Cour casse et annulle le jugement du 
Tribunal supérieur de Chartres, en date du 26 décembreder-
nier, dans la cause des nommés Chrétien, Dujoncquoy et Poi-
tou ; ordonne qu'à la diligence du procureur-général, le pré-
sent arrêt sera imprimé et transcrit en marge du jugement 
annulé ; et pour être statué sur la poursuite, renvoie la cause 
et les parties devant la Cour d'appel de Paris, chambre cor-
rectionnelle, à ce déterminée par la Cour en chambre du 
conseil. » 

RIXE DE 

TEAU 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Audience du 18 février. 
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JUSTICE CIVILE 

COURS DROIT DE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes) 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 18 février. 

D'EAU. — USINE. — CANAL DE DÉRIVATION. -
PROPRIÉTÉ. — PRÉSOMPTION. — PREUVE. 

I. L'arrêt qui confirme une condamnation à des domma-
ges résultant d'un préjudice causé par une entreprise sur un 
cours d'eau, est suffisamment motivé, bien qu'il ne donne pas 
de motifs sur cette condamnation et ne déclare pas formelle-
ment adopter ceux des premiers juges, lorsqu'il reconnaît 

Les contestations relatives au recouvrement des frais de 
garde des rivières dont la police et la surveillance est attri 
buée à l'autorité administrative (loi du 14 floréal an XI) sont 
de la compétence exclusive des conseils de préfecture. Les 
gardes- rivière nommés par les préfets sont les agens de l'ad 
ministration, bien que cette nomination ait lieu sur la de-
mande des parties intéressées, alors surtout que le candidat 
qu'elles ont présenté n'a pas été accepté. La répartition du trai 
tementde ces agens est faite entre les contribuables propriétai-
res d'usines ou arrosans, sur un rôle dressé par le préfet, et, 
dès lors, les Tribunaux sont incompétens pour juger les ques-
tions que cette répartition peut faire naître. (Voir arrêt con-
forme lie la Cour de cassation du 14 août 1841.) 

Admission, au rapport de M. le conseiller Hardouin, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Freslon ; 
plaidant, M* Mauld, du pourvoi dn sieur Mandart. 

CO ÏMERÇANT. — ACTES DE COMMERCE. — FAILLITE. 
La spéculation consistant à acheter des immeubles pour 

ies revendre en totalité ou en détail, peut n'être pas toujours 
un acte de commerce de la part d'un non commerçant lors-
qu'elle est prise isolément; mais lorsqu'il s'y joint d'autres 
faits qui, dans leur ensemble, constituent l'habitude du né-
goce de la part de celui de qui ils émanent, tels qu'une as-
sociation dans une compagnie d'assurance contre le recru-
tement, l'émission depuis longtemps d'un grand nombre 
d'effets de commerce, le Tribunal pent considérer ce spécula-
teur comme exerçant la profession de commerçant, et psr 
suite, le déclarer en état de faillite. Il y a en pareil cas ap-
plication et non violation des articles 632 et 633 du Code de 
commerce. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Taillandier e,t sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Freslon ; M' 
Rigaud, avocat (Rejet du pourvoi du sieur Barillon). 

ARCHITECTE. — ENTREPRENEURS. — DEVIS. — MODIFICATIONS. — 
AUGMENTATIONS. 

L'entrepreneur qui a exécuté des travaux en sus de ceux pré-
vus dans les plan, devis et cahier des charges, n'est point admis 
à en exiger le paiement s'ils n'ont pas été autorisés par écrit et 
si le prix n'en a pas été convenu avec le propriétaire. Les 
Tribunaux ne peuvent, sans violer ouvertement l'article 1793 
du Code civil, en ordonner le paiement, sous le prétexte que 
de3 explications données par l'entrepreneur, il résulte que 
les augmentations étaient nécessaires. (Arrêts conformes de 
la chambre des requêtes du 16 août 1826 et de la Cour d'ap-
pel de Paris, du 17 avril 1831. M. Troplong pense également 
que ces augmentations doivent même, dans ce cas ou autres 
analogues, être autorisées par écrit). 

Admission dans le sens de cette jurisprudence du pourvoi 
du sieur Milan, au rapport de M. le conseiller Taillandier et 
sur les conclusione conformes de M. l'avocat-général Freslon; 
plaidant, M' Moreau. 

Le 9 septembre, plusieurs individus étaient attablés 

au Petit-Ramponneau; parmi eux se trouvaient un sieur 

Dumon, un sieur Rénard et l 'Bccusé Delannois. 

Ce dernier, qui a déjà été condamné en 1847 pour men-

dicité, est fortement boiteux et ne marche qu'avec des 

béquilles. Il les place à côté de lui sur le banc où il vient 

s'asseoir sous le poids d'une accusation que la justice a 

qualifiée avec beaucoup d'indulgence. 

Il a pour défenseur M* Sellier, avocat. 

Voici les faits, tels que les a recueillis l'instruction : 

« L'un des buveurs avait offert à l'assistance un verra 

de vin qui avait été accepté et bu. Plus on boit et plus on 

veut boire. Aussi l'accusé Delannois ne voulut-il pas que 

les choses en restassent là, et il proposa une cotisation à 

l'aide de laquelle les libations pourraient continuer à frais 
communs. 

» Rénard s'opposa à ce que son ami Dumon prît part à 

cette cotisation. Rénard et Dumon étaient d'honnêtes ou-

vriers, qui voulaient bien aller au cabaret pour boire, 

mais qui, une fois satisfaits, ne tenaient pas à s'eni-
vrer. 

» L'opposition faite par Rénard irrita Delannois. Il 

échangea avec Rénard des mots dont la violence alla 

croissant et qui amenèrent des voies de fait regrettables. 

On commença par se jeter des boulettes de pain, pnis 

des morceaux de pain, puis Rénard lança à la figure do 

Delannois un verre de vin, et celui-ci riposta par un 

verre de vin qu'il lança aussi à la figure de Bénard. 

» Les choses pouvaient devenir plus graves, si Dumon 

ne se fut levé en déclarant qu 'il fallait que la querelle 
cessât, et que, quant à lui, il allait se retirer. 

» Dellannois prit ses béquilles et partit. On croyait 

donc que tout était fini, et, peu de temps après, Bénard 

et Dumon se levèrent et quittèrent la salle où la rixe 
avait eu lieu. 

Il arrive à la porte, et au moment où il en franchit la 

seuil, il est frappé en pleine poitrine d'un coup de cou-

teau. Il tombe ; on le relève, et on l'emporte à l'hospice 
Beaujon, où il est mort quinze jours après. 

» Qui avait frappé ce coup si grave? C'était Delannois 

qui, au lieu de quitter le cabaret, comme il avait feint de 

le laire, s était embusqué derrière la porte, son couteau 

ouvert dans la main, et avait attendu l'arrivée de Bé-
nard pour le f ■ apper lâchement. » 

«C'est dans cette situation de l'affaire que M. de Gaujal, 

substitut du procureur-général, a soutenu l'accusation 

et demandé une répression sévère pour des faits déjà 
qn

», ,
 avec

 mdulgence par l'arrêt de renvoi. 

, Sellier a présenté la défense. Il n'a pas contesté la 

matérialité des faits, mais il a soutenu qu'il y avait eu 

provocation de la part de Bénard ; que Delannois, infir-

me comme il est, était le plus faible et a pu se considé-

rer comme suffisamment provoqué, et qu'il a dû faire 

usage de « l'arme artificielle » qu'il avait à la main. 

Il a invoqué, pour justifier sa thèse, l'ancien Code pénal 

de 1791, qui déclarait « excusable « le meurtre commis 
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a la suite d'une provocation violente; et comme cet ar-
tiCh d.éc'arait 1uc les injures verbales n'étaient pas con-
sidérées comme une provocation suffisante, il eu con-

clut qu'à des injures, on peut répondre par des injures ; 

mais, a des coups, •< par des coups plus forts. » 

M. de Gaujal : MM. les jurés, je n'ai pas l'habitude 

d'abuser de vos momens par. des répliques. Mais la dé-

fense que vous venez d'entendre est de teile nature que 

je ne puis pas ne pas répondre, et laisser ainsi sans réfu-

tation les doctrines étranges soutenues par le défenseur. 

Ces doctrines ont déjà, à plusieurs reprises, provoqué 

de sévères observations de la part de M. le président ; il 

suffira de quelques mots pour les faire disparaître de ce 

débat. 
L'organe du ministère public s'étonne que le défen-

seur, qui a annoncé avoir mûrement réfléchi sur le sys-

tème qu'il a présenté, ait pu demander l'acquittement de 

Delanuoy, en invoquant une circonstance d'excuse. L'ix-

cuse, quaud elle est admise, dit-il, peut apporter une 

atténuation dans lapina, nuis elle ne va jamais jus-

qu'à l'acquittement. 
M* Sjllier repli jue au ministère public, et demande 

que la Cour pose au jury la question de provocation. 

Il est fait droit à cette demande et le jury se relire 

pour délibérer. 
Le verdict est affirmatif sur les deux questions qui ont 

été posées d'après l'arrêt de renvoi, et négatif sur la 

question de provocation. 
Le jury a admis des circonstances atténuantes. 

La Cour a condamné Delannois à cinq années de ré-

clusion. 

COUR D'ASSISES DE LA HAUTE MARNE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. de La Cuisine, conseiller à la 

Cour d'appel de Dijon. 

Audience du 4 février. 

ADULTÈRE. — TENTATIVE D'A SSASSINAT. 

Le sieur Héniker, mécanicien, demeurant à Donjeux 

(Haute-Marne), né à Desseinheiia (Bas-Rhin, accubé de 

tentative d'assassinat, comparaissait aujourd'hui devant 

le jury de la Haute-Marne. 
Voici les faits dont Héniker avait à rendre compte à la 

justice, tels que 1 acte d'accusation les a révélés : 

« Dans le courant de l'année 1848, le nommé Antoine 

Héniker, aubergiste à Doiijeux, admit dans sa maison, 

en qualité de pensionnaire, le sieur Andié Creb, ouvrier 

mécanicien; mais il le renvoya après quelques jours, 

parce qu'il s'était aperçu qu'il entretenait avec sa femme 

des relations coupables. La séparation ne fut pas cepen-

dant de longue durée, et bientôt Héniker consentit à re-

cevoir encore Greb dans sou domicile. Il y demeura pen-

dant trois mois, et il n'en est sorti qu'à la suite d'une 

difficulté d'intérêt survenue entre lui et son hôte. 
» Greb, du reste, n'avait pas eessé toute relation avec 

la femme d'Héniker, et il alla la rejoindre sur la route 

de Joinville, où elle lui avait donné rendtz-vous. Averti 

par la rumeur publique, Héniker voulut aller à la re-

cherche des deux, amans, et on le vit, à la tombée de la 

nuit, armé d'uu fusil à deux coups, s'avancer avec pré-

caution sur la route de Joinville. 
» Portant de tous côtés un regard investigateur, il ne 

tarda pas à apercevoir sa femme, qui cheminait le long de 

la route et qui était accompagnée de Greb, dont le bras 

était passé autour de sa taille. Tout à coup Greb s'arrête 

et se réfugie derrière un arbre qui bordait le fossé de la 

route, tandis que la femme Héniker continuait à marcher 

à la rencontre de son mari. Celui-ci l'interroge et lui de-

mande quel est l'homme qui l'accompagnait ; elle lui ré-

pond qu'elle est seule; mais, sans s'anêter à sa dénéga-

tion, Héniker marche vers le lîeu que Greb a choisi pour 

retraite, et quand il l 'a retrouvé : « Que fais-tu là? » lui 

dit-il? Puis il lui porte sur les épaules deux ou trois coups 

du fusil dont il était armé. 
» Là ne devait point s'arrêter la vengeance du mari 

offensé. Il avait résolu de donner la mort à son rival, et 

c'était pour accomplir ce projet qu'il s'était armé et qu'il 

était allé à la recherche de Greb. 
« Faut-il le tuer? » se dit-il, et aussitôt il se retira de 

deux pas en arrière et une double détonation se fit en-

tendre... Greb reçut la décharge des coups de fusil, et sa 

blouse prit feu à l'instant même. Heureusement les 

plombs dont le fusil était chargé avaient donné oblique-

ment, et Greb n'en reçutqu'une légère atteinte; la bles-

sure qui en résulta n'offrit aucun danger, mais inévita-

blement elle tût été mortelle sans la maladresse de l'as-

sassin. 
» A peine les deux coups de fusil étaient-ils tirés qu'on 

•vit Héniker s'élancer sur son ennemi en proférant ces pa-

roles qui prouvent d'une manière bien positive son inten-

tion criminelle: « Je te croyais bien f....! >. 

» Une lutte s'engage entre ces deux hommes et ne 

prend fin que par l'intervention d'une tierce personne 

aceourue sur le lieu de la scène. Vainement Héniker, 

dans son interrogatoire, et Greb, dans sa déclaration, ont 

voulu atténuer la gravité des faits qui précèdent en di-

sant l'un et l'autre que les deux coups de fusil n'ont été 

que la conséquence de la lutte eugagéeet qu'ils sont par-

tis sans la volonté de Héniker. Deux témoins désintéres-

sés ont assisté à toutela scène, et elle s'est passée comme 

elle vient d'être déerite. C'est donc volontairement que 

Héniker a fait feu sur son rival. Il avait l'intention de 

lui donner la mort, et tout concourt à établir qu'il avait 

prémédité sa vengeance. 
» Les formalités légales accomplies, Greb est entendu. 

Ce témoin a eu, il l'avoue, des relations coupables avec 

la femme de l'accusé; ce dernier les a même un jour sur-

pris ensemble, et s'est contenté de jeter les deux coupa-

bles à la porte. 
» Les rapports intimes du témoin avec la femme Héni-

ker n'ont point cessé depuis sa rentrée sous le toit con-

jugal, et le 31 octobre, jour de l'événement, il était avec 

elle alors que son mari vint à sa rencontre. 
D Quelle était l'intention de l'accusé? Avait-il conçu à 

l'avance le projet de surprendre l'amant de sa femme en 

flagrant délit, et d'assouvir sa vengeance en lui donnant 

la mort? Le témoin l'ignore. Toutefois, il est disposé à 

croire que les deux coups de feu dont il a été atteint n'é-

taient pas dirigés contre lui, et qu'ils sont partis fortuite-

ment dans la lutte qu'il avait eu à soutenir contre l'ac-

cusé. » 
Après cette déclaration, M. le président interroge Hé-

niker. Ses réponses, faites en assez bons termes, parais-

sent véridiques, et l'auditoire a pu se convaincre que 

des sentimens d'une extrême délicatesse peuvent se trou-

ver même sous une enveloppe un peu rude. 

Les témoins entendus après cet interrogatoire viennent 

en confirmer les détails. Héniker est un homme de mœurs 

douces, et qui jouit à juste titre de l'estime et de la con-

sidération de tous ceux qui l'entourent. 

Le ministère public déclare que sa conscience lui fait 

un devoir d'abandonner l'accusation, après avoir toute-

fois énergiquement flétri la conduite de la femme Héni-

ker et celle de Greb, qui n'avait pas craint d'outrager 

de la manière la plus sanglante l'homme qui, après lui 

avoir généreusement donné place à son foyer, l'avait dé-

livrée des angoisses delamisère. 

Lejury, après une courte délibération, a rendu un ver-

dict d'acquittement, que l'approbation unanime des as-

sistans a sanctionné. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ETAT (section du contentieux). 

Présidence de M. Maillard. 

Audiences des 8 et 16 février. 

ENTREPRISE DB TRAVAUX PUBLICS — REFUS LÉGISLATIF DES 

CRÉDITS NÉCESSAIRES. — RÉSILIATION IMPRÉVUE. — IN-

DEMNITÉ DU 50* DE TRAVAUX A EXÉCUTER. — MATÉRIAUX 

DÉTÉRIORÉS. — REFUS D'INDEMNITÉ POUR DÉFAUT LÉGAL 

D'APPKOVISIOXNESIEXT. 

Les rédactions des crédits législatifs qui, par force majeure, 

entraînent la résiliation anticipé* d'une entrfprise de tra-

vaux publies, ne peuvent jamais donner lieu à une indem-

nité exrcddnl le cinquantième des travaux reliant à exé-

cuter d'après l'adjudication, quelque imprévue qu'ait été 

celle résiliation. 

Les matériaux laissés dans les carrières ou dans les dépôts 

particuliers de l'entrepreneur, par cela même qu'ils sont 

placés hors des chantiers dts travaux, ne peuvent, en cas de 

détérioration, donner lieu à indemnité. 

Lea clauses et conditions générales du cahier des char-

ges des entreprises des travaux publics contiennent 

des stipulations qui régissent les cas de résiliation anti-

c ; péedes entreprises ; les articles 36 et 40 stipulent, dans 

ce cas, que les matériaux approvisionnés par ordre et 

déposés sur les travaux, s'ils sont de bonne qualité, se-

ront achetés par l'administration sur le prix de l'adjudi-

cation, et que les autres matériaux resteront pour compte 

de l'entrepreneur. Les mêmes articles fixent au cinquan-

tième du montant des dépenses restant à effectuer le 

maximum de l'indemnité qui peut être allouée aux entre-

preneurs dont les marchés sont subitement résiliés. 

Le sieur Michel Montbrun, adjudicataire de la partie 

du canal delà Marne au Rhin entre ies territoires de Pa-

roy à Monancourt et ceux de Bourdonuay à Mézières, 

d'après les ordres de l'admi listration poussait vigoureu-

sement les travaux lorsque le budget de 1845 ordonna 

d'arrêter les travaux à la ville de Nancy; dès lors l'ad-

ministration dut résilier l'entreprise du sieur Montbrun, 

qui, arrêté ainsi au milieu de ses travaux, alors qu'il dé-

pensait 90,000 fr. par mois, éprouva des pertes notables. 

En raison de l'imprévu de cette résiliation, cet entrepre-

neur prétendit échapper aux dispositions du cahier des 

charges de son entreprise. 

Le ministre des travaux publics soutenait au contraire 

que les dispositions précitées du cahier des charges 

avaient été créées précisément pour régler le3 cas où 

l'administration, par défaut de crédits législatifs, est daas 

la nécessité de résilier les entreprises en cours d'exécu-

tion. 

Un arrêté du conseil de préfecture du 23 novembre 

1847 a repoussé les prétentions du sieur Michel Mont-

brun, qui s'est pourvu contre cet arrêté; mai -, au rapport 

de'M. .Baumes, conseiller d'Etat, sur les conclusions de 

M. Cornudet, maître des requêtes, commissaire du Gou-

vernement, malgré la plaidoirie do M" Chalignier, ce 

pourvoi a été rejeté par la décision suivante : 

« En ce qui touche l'indemnité réclamée par le sieur Mi-
chel Montbrun, pour pertes sur des matériaux qui auraient 
subi des détériorations par la faute de l'administration ; 

» Considérant qu'il résulte de l'instruction que les maté-
riaux dont il s'agit avaient été laissés par le sieur Michel 
Mon i brun dans les carrières ou les dépôts hors des chantiers 
des travaux ; 

» Qu'aux termes des articles 30 et 40 des clauses et condi-
tions générales suscitées, dans le cas de cessation absolue 
des travaux adjugé», les matériaux qui ne seraient pas dépo-
sés sur les travaux restent au compte de l 'en' repreneur ; 

» Que, conséquemment, l'administratiou était dégagée de 
toute responsabilité relativement auxdits travaux, et que 
c'est avec raison que le prix n'en a point été porté dans le dé-
compte réglé par l'arrêté du 23 novembre 1847 ; 

» En ce qui touche l'indemnité à laquelle ont donné lieu 
la suspension et la résiliation de l'entreprise ; 

» Considérant qu'aux termes des mêmes articles 30 et 40, 
l'indemnité qu'il appartient à l'administration de fixer lors-
qu'il y a cessation absolue de travaux, ne doil, dans aucun 
cas, excéder le cinquantième du montant des dépenses des 
travaux à faire en vertu de l'adjudication ; 

» Que quelque imprévues qu'aient pu être non-seulement 
pour l'entrepreneur, mais pour l'administration elle-même, 
les réductions des crédits législatifs qui ont amené la sus-
pension des travaux et la résiliation de l'adjudication, le 
conseil de préfecture a dù appliquer cette disposition ex-
presse des clauses et conditions générales; 

» D'où il suit qu'en fixant l'indemnité à S,737 fr. SB C, 

somme égale au cinquantième des dépenses qui restaient à 
faire, ce conseil a tenu compte de toutes les circonstances 
qui pouvaient recommander les réclamations de l'entrepre-

neur ; 
» Art. 1". Les requêtes du sieur Michel Monbrun sont reje-

tées. » 

TIRAGE DU JURY. 

La Cour d'appel (1" chambre), présidée jpar M. le 

président Aylies, a procédé, en audience publique, au ti-

rage des jurés pour les assises de la Seine qui s'ouvri-

ront le vendredi 1" mars prochain, sous la présidence 

de M. le conseiller d'Esparbès de Lussan. En voici le 

résultat : 

Jurés titulaires. — MM. R?gnault, membre de l'Institut, 

place Cambrai, 1 ; Tonttellé, avocat, rue de Seine, 70 ; Barbe, 

employé, rue du Batioir, 9; Baroux, négociant, rue du 

Grand-Chantier, 12 ; Geugnier, bijoutier, rue Grenéiat, 4; 
Lemercier, lithographe, rue de Seine, 55; Lemoine-Gabdlot, 

épicier, rue du Faubourg Saint-IIonoré, 3; Lenormant, im-

primeur du Journal des Débats, rue du Cherche-Midi, 97; 

Langlois, faïencier, rue Saiut-Merry, 9; Thomasset, cordon-

nier, rue Saint-Martin, 171 ; Gitton de la Ribellerie, capi-

taine, rue des Francs-Bourgeois, 10; Lebrun, fabricant de 

fécule, à Colombe; Lugol, médecin, rue Lepelletier, 20; 

Moreau, agent de change, rue de Londres, 29 ; Chopitel, mi-

roitier, rue de Paradis, 11 ; Bonvalot, propriétaire, rue de 

la Pelleterie, 1 ; Perringer, brasseur, rue du Marché-aux-

Cbevaux, 7; Martin, employé, rue Saiut-Honoré, 179; Capin, 

avocat; rue Sainte-Anne, 27 ; Vion, négociant, rue Vieille-du-

Temple, 34 ; Bu;sy, directeur de l'Ecole de pharmacie, rue 

Poullier, 7; Cottiguiès, marchand de Sarraux, rue Saint-

Martin, 57; Avril, commi? marchand, rue du Mail, 28; Le-

maréchal, marchand de couleurs, rue Saint Honoré, 152 ; 

Descoins, blanchisseur à Auteuil; Girollet, marchand de boi-

series, rue Chapon, 23 ; Gervais, chaudronnier, rue des Fos-

sés-Saint-Jacques, 3; Bétoulle, avocat, rue Cassette, 4; Lar-

geteau, membre de l'Institut, rue Mazarine, 32 ; Treich, tail-

leur, passage de l'Opéra. 14 ; Lefort, commissionnaire en 

marchandées, rue aux Ours, 16; Albert père, ouvrier hor-

loger, rue de la Tonnollerie, 7; Roblot, menuisier, rue de 

Douai, 4 ; Pinta, épicier, rue de la Verrerie, 54; Pique, mar-

chand de papiei s, rue de Cléry, 0; Desloches, marchand de 

chevaux, boulevard de l'Hôpital, 12. 

Juré* supplémentaires. — MM. Robert-Dumesnil, avocat, 

rue du Val-de Grâce, 3; Bardou, artiste dramatique, rue des 

Martyrs, 58 ; Badoureau, graveur, rue Saint-Denis, 370; Les-

piaut, fabricant de porte-cigares, rue du Petit-Lion, 20; 

Brunet, commissionnaire au Mont-de-Piété, rue Saint-Mar-

tin, 150; Acloiue, propriétaire, rue de Condé, 10. 

AVIS. 

Les demandes d'abonnement ou de renouvelle-

ment d'abonnement doivent être accompagnées 

d'un mandat à vue sur Paris ou d'un bon sur la 

poste. On peut encore s 'abonner par l'entremise 

des Messageries nationales et générales. 

CHRONIftUE 

PARIS. 18 FEVRIER, 

MM. Rouillon et Rohault de Fleury, qui, en vertu 

de deux décrets du 2 février, passent respectivement, le 

premier, 33 siège de Dreux à celui de Nogent-sùr-Srine, 

et le deuxième de N )geal-sur-S;ine à celui de Dreux, en 

qualité de p ocureurs de la République, ont piété ser-

ment devant la première chimbra de la Cour d'appel, 

 Le procureur de la République vient de faire saisir 

une chanson de Constant Arnould, intitulé : Un Héros 

cosmopolite. Des poursuites sont dirigées contre l'au-

teur. 

— Le grave différend qui divise les chemins de fer de 

Versailles, rive droite et rive gauche, au sujet du raccor-

dement de Chartres, a occupé aujourd'hui l'audience tout 

entière du Tribunal de commerce. 

L'administration de la rive droite, par l'organe de M* 

Eugène Lefebvre, son agréé, demandait, conformément 

aux conclusions du rapport de M. Delahode, arbitre, 

l'exécution du traité survenu en 1845 entre les adminis-

trations des deux rives et 500 fr. de dommages et inté-

rêts par chaque jour depuis le 12 juillet dernier à la rive 

gauche, qui exploite seule ledit chemin. 

Le Tribunal, sous la présidence de M. Davinck, con-

formément aux conclusions de M" Lefebvre et du rapport 

de l'arbitre, a condamné la rive gauche envers la rive 

droite à des dommages et intérêts dont le chiffre sera 

fixé sur le rapport du même arbitre et aux dépens. 

— Depuis quelque temps, M. D , commissionnaire 

en marchandises, s'apercevait que des soustractions é-

taient commises très fréquemment à son préjudice. Lors-

que les marchandises arrivant des fabriques étaient dé-

posées chez lui, en attendant qu'elles fussent expédiées 

pour la province, on trouvait moyen d'en faire disparaî-

tree quelques paquets : ce qui causait à M. D.... un pré-

judice qu'il estime aujourd'hui à plus de 2,000 fr. Mal-

gré la plus active surveillance, les auteurs de ces détour-

nemens restaient inconnus, lorsque le commissionnaire 

imagina de faire percer au mur de son magasin un trou 

en forme d'entonnoir, doat la plus large pirtie com-

muniquait dans sa chambre à coucher. Par cette ouver 

ture parfaitement dissimulée parmi les dessins du papier 

do tenture, M. D.... ne tarda pas à découvrir les vo-

leurs. 

F... et J... étaient employés chez lui comme hommes 

de peine; il les vit successivement dérober quelques ob-

jets de bijouterie, imitation d'or; mais son étonnement 

fut bien plus grand lorsqu'il aperçut le portier de la mai-

son pénétrant furtivement dans le magasin (car tout le 

monde croyait le maître sorti, ainsi qu'il l'avait annon-

cé), puis s'emparer d'une douzaine de porte-crayons en 

argent. Ainsi trois individus volaient séparément M. D..., 

ce qui expliquait la multiplicité des soustractions. 

Bien certain alors de connaître les coupables, le négo-

ciant , prenant F... en particulier, lui dit : « Vous savez, 

mon ami, que je suis volé ? » El notre homme de répon-

dre eu tremblant : « Je ne sais pas, monsieur ! — Ras-

surez-vous, continue M. D..., je connais le coupable ; 

c'est J... Aidez -moi à le mener chez le commissaire. » 

Puis il tint le même langage au portier qui satisfait, com-

me son camarade, de voir les soupçons s'éloigner de lui, 

se montra' très empressé. J ... fut mandé, placé au milieu 

des deux autres coupables, et tous trois, se tenant par le 

bras, arrivèrent chtz le magistrat conduits par leur pa-

tron. 

M. D... fit sa plainte au commissaire, et on peut juger 

de la stupéfaction du portier et de F... lorsqu'ils appri-

rent comment, ainsi que J..., ils avaient été vus com-

mettant le vol qui a motivé leur arrestation. 

— Au milieu des propriétés do M. Adam dans le bois 

de Champignolles, commune de Saint-Maur, et non loin 

des bords de la Marne, est un joli petit kiosque coquet-

tement meublé et orné à l'intérieur de magnifiques ta-

pisseries. Pendant l'été, ce charmant lieu de repos est 

souvent visité, mais l'hiver il reste abandonné, et l'en-

trée en est défendue par une grille en fer et des volets 
solidement fermés. 

Il y a quelques jours, des malfaiteurs se sont introduits 

dans ce pavillon à l'aide d'effraction et en ont dévasté et 

brisé tout l'ameublement qu'ils n'ont pu emporter à cause 

probablement de la difficulté qu'aurait présentée son trant-

fert; ils ont seulement soustrait les étoffes des rideaux et 

les housses des fauteuils, avec quelques carafons en cris-

tal et quelques autres menus objets. 

M. Fournier, garde des propriétés, a signalé ces faits à 

l'autorité. 

— Informé, il y a quelques jours, qu'une partie de 

cinq cents pains de sucre, du poids de 4,400 kilo-

grammes, était offerte en vente à vil prix par des cour-

tiers de bas étage, le service de la police de sûreté se 

mit en quête de l'origine de ces marchandises. Il ne tarda 

pas à découvrir qu'elles se trouvaient momentanément 

déposées chez un marchand de vins de la banlieue. Dans 

l'enquête rapide qui fut faite, on découvrit que ces mar-

chandises avaient été apportées sur deux voitures de 

l'entreprise des déménagemens du sieur Bailly, place 

St-Sulpice, 12, lequel lea tenait, pour en opérer seule-

ment le transport, d'un charretier nommé Corbelle, em-

ployé par la maison de roulage Debladis et Comp., rue 
Rambuteau. 

Ce charretier, qui cherchait en outre de vendre les six 

chevaux et la voiture à l'aide desquels il devait trans-

porter à Lyon, pour le compte de la raffinerie de la Ja-

maïque, barrière des Deux-Moulins, les 4,400 kilogram-

mes de sucre première qualité, qui ont été placés sous 

scellés, avait en outre reçu, à titre d'avance, une som-

me de 325 fr. sur frais de route. 

Un des courtiers marons qui lui servaient d'intermé-

diaires a été, ainsi quelui, mis en état d'arrestation. 

DÉPARÏEMENS. 

LOIRET (Orléans), 17 février. — Un assassinat, dont les 

circonstances affreuses rappellent celui qui fut commis il 

y a sept ans par Montély sur la personne d'un commis 

de la Ranque d'Orléans, a jeté hier la consternation et 
l'effroi dans le quartier de Saint-Donatien. 

Dans une maison garnie de la rue des Bouchers, une 

fille inscrite sur les registres de la police, du nom dé Cé-

sanne Maupu, âgée de vingt et un ans seulement, a été 

égorgée en plein jour, dans une petite chambre au rez-

de-chaussée donnant immédiatement sur la rue, sans que 

 ^ «ocMitsm a PI, 

temps de aisparaitre, et ce n'est qu'environ deu k"k 

après la consommation du forfait qu'il a été po "-^^ 
se mettre à la poursuite du coupable. 8*lufe L 

Pour bien comprendre tout ce qu'il y a eu 

même d'incroyable dans ce lugubre événement'8-'1'''* 
donner quelques détails sur les lieux qui en oi t ''^ 
théâtre. 1 

Au centre d'une petite place ou carrefour forrn^ 

réunion de six ou huit rues adjacentes qui vie
n 

aboutir, s'élève une maison de deux étages et à"
631 ï 

fenêtres de façade, d'une apparence assez conv^11^ 

Cette maison fait le coin de la ruç des Bouchers 

dans l'un des bas quartiers d'Orléans, à une tre> 8"ltl*! 

disifi.ee du quai de la Poterne. Le rez-de-ch»u 
compose d'un corridor ouvrant sur la petite pla^*, * 

nous avons parle ; a gauche de ce corridor très ét 
une chambre éclairée par deux fenêtres; à droite * 

tre chambre prenant jour par une seule feaùtre &v hi>v 

rideaux, c'est dans cette dernière chambré qu
e 

a été commis. Le rez-de-chaussée est très bas et 

trait facilement à toute personne iaîs nt à côtéî* 

maison, d'y voir parfaitement ce qui s'y passe. ^ I 
Nous avons insisté sur ces détails, parce qu'Js ré») 

le sang-froid et la célérité qui ont dû être apportés'!f* 
la perpétration de l'attentat. 

La chambre à droite du corridor, que
 nouj 

d'indiquer, était occupée depuis quelque i
tn

.p
8
 ^ 

sieur Benoist, âgé de cinquante-deux a ;s, jouissant * 

apparence d'une certaine aisance, et quaatié eu
 Cr

, * 

quence de rentier dans l'instruction. 

Le sieur Benoist, qui est né à Outarvillo, avait été» • 

fier de la justice de paix à Beaune- la-Roland..'. Awlr 
vente de sa charge, il a été demeurer pendant

 UU
w 

long temps à Paris. La justice manque encore des reu*! 

gnemens nécessaires pour éclairer la conduite tju'iljT 

nue pendant son long séjour dans la capitale. 

Au mois de décembre 1848, Benoist a quitté p», 

pour se rendre à Cher (Loir-et-Cher) auprès de m £ 

qui était malade et fort âgée, et dont il n'a pas t^A
-

recueillir la succession. H est alors venu se fix.>
r
 jn! 

léans, et depuis six semaines environ il était installé 

la maison de la rue des Bouchus, , a les boi
ns

 j
e 

sœur M"' H..., personne très r^commaudabie et jt* 
ment environnée de l'estime publique. 

Les antécédens de Benoist sont tiéplorables. Il estmt 

rié; mais séparé judiciairement d'avec ta femme h», 

demandé et obtenu de piano *a séparation de ami fc 
noist faisant défaut. On ne dit pas qu'il aitdW 

fans. 

Benoist fréquentait habituellement les maisons kt 4 

malfamées. Une femme Baudichon, qui lientàOrlè» 

une maison de ce genre, le met en rapport avecCé» 

ne Maupu, dont l'existence vient d'être tranchée si ft> 

lement. Césarine Maupu allait ordinairement chez k 
noist, dans le logement occupe par lui rue des BDUCIB 

et y couchait de temps en temps. 

11 y a huit jours, Benoist et la fïile Césanne se : 

rent à Paris pour y, paiser ensemble le temps du cirn 

val. Us étaient de retour à Orléans vendredi 15 févrifr. 

à dix heures du soir, par le dernier et nvoi du chtmi 

fer. Ce voyage avait été précédé ce deux c-ncomlaia 

singulières, dont s'empare dès maintenant la justice ]«i 

éclaircir la question de préméditation de l'attentat, w-| 
sommé, le lendemain matin do s<m arrivée à 0.! 

par Benoist. Ainsi, quinze jours environ avant sou 

part pour Paris, il avait acheté un largo couteau tru 

chant et très pointu, qu'il plaç-.it entre 1 s mati 

lit, et qu'on a reconnu avt ir été l'instrument du cri 

Én outre, Benoist était allé à Cher, en l'élude d'in»" 

taire, pour y emprunter trois cents francs, dans fini» 

tion, disait-il, de s'amuser; mais en accompagnante* 

démarche de paroles singulières, qui ont paru au r.o!w 

annoncer de sinistres desseins. 

Quoi qu'il en soit, à peine de retour, vendredi w. 

Benoist se rendit à sa chambre de la nie d :s liouthai 

accompagné de la fille Césarine. Dès cet instant,* 

querelle de jalousie commença entre eux. Bcnoislfr 

prochait à la fille Césarine de le tromper, cl il in*** 

vivement pour connaître le nom do l'hunmu avvC !eq» 

tiisait-il, elle mangeait son arg nt. Il la menaçait k* 

venger promptement, si elle ne contestait à faire «J1 

révélation ; car il allait jusqu'à l'accuser de l'avoir» 

La nuit se passa de la sorte, et s ans que les ux'1*8 

de Benoist eussent été mises à exécution; niais le m* 

vers huit heures et demie, elles recommencèrent. »' 

passa alors une scène des plus étranges, et qai*1* 

bien dû éclairer la malheureuse victime sur le s° r1 '' 

l'attendait. Il paraît que Benoist aurait dit à c:t:e** 

avant de s'endormir : « Si, demain malin, tu neffi*'* 

pas connaître ce que je veux savoir, je te tue. » ̂  

à son réveil, Benoist recommençait à insister, « f i 

s'était même saisi du couteau déposé, ainsi que "0* 

vous dit, sous les matelas du lit, la fille CésaiiMi I 

pouvant croire que la menace lût sérieuse, aurait a*"j 

vert sa poitrine en disant : « Eh bien ! tuc nio'i 

ne parlerai point. » Benoist hésita alors, et P*"* 

quelque temps, il ne fut plus question de rien. 

Mais s'étant levés tous les deux, les rccrimiiiï^J 

commencèrent, la querelle devint violente, et, coB*^ 

veille au soir, elle fut entendue de diverses |'er
 t

' 

habitant la maison. Celles-ci ne s'tn inquiétèrent P 

trement et se contentèrent de penser que Benoist 

sa maîtresse. , 

Néanmoins la tille Césari.' C, tout éplorée, ^T^rfl 
gagner la maison où elle avait fa î évidence li»W-

Benoist s'y opposait en disant : « Non, tu ne P3 ' 1"*, t 

tu déjeûneras avec moi. » Et, en effet, il monta P" t 

mander à sa femme de ménage d'aller lui ac
 fiCe

.9l 
chocolat et un litre de vin blanc chez l'épicier en J 

qui fut fait par cette femme. Il é ai- d x heures 

tin. Que se passa-t-il alors ? Nous le dirons t0,ul"?' ^jl 
mais en cet instant, nous nous born rons à dif j^jj 

femme de ménage crut d'abord entendre un crl L,|ir 
puis un autre cri plus faible, dont malheureuse 

core elle ne se préoccupa point.
 5

 K: ■ 

Au moment où onze heures sonnais nt à ^^tft-' 

voisine, Benoist remontait avec la clé de sa
 cD^„j|lj| 

la remettant à la femme de ménage, il lui rec0^jpptf* 

de ne pas descendre avant midi pour faire s -
 e

cf 

ment. Benoist, qui venait de consommer un c" „^r 
vantable, était parfaitement calme ; aucune cir ^ 

ne pouvait révéler dans sa personne un ? ssa6 £;jp/ 
donnant sa victime. Il se contenta de sortir P 

ment de la maison. , -jéjir 

Cependant à l'heure de midi, la femme de 
suivant la recommandation qu'elle avait reçu| J^i 
dit pour faire la chambre de Benoist. A l'°uve

rie
j d*'] 

porte, elle n'aperçut d'abord que Us pieds we ^si 

davre, qui avait été couché sur le ventre p»1' ^ 

du côté du lit. Mais une mare de sang, ""^jLiôtt 
guinolent gisant sur le sol, lui apprirent D' \^ 

crime affreux avait eu lieu dans cet aP' ,ar

fD1
ent<^I 

victime, étendue sur le carreau, sans niouve ,|jp 
dans un état horrible ; le couteau avait presq 
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m 

la tête 

elle 

du tronc. Le désordre des cheveux et 

■ .^iniiait au'une lutte avait eu heu ; mais 
nS

d
û 1 e ouTte, car la gravité des blessures 

la mort avait été produite '.'suffisamment que 
1
 nstanianément 

Mar-

lice, 
!5<ïïe>M«>« de la République ; M. * 
WSonile commissaire central de pol 

■ u«e
 d 10

„r « se transportèrent sans retard sur 

"i>Tc «^ -nLErTme. Aucune incertitude 

^nîexTs er sur l'auteur, les mesures le. plu» 

«eP°
uV

. etTes plus énergiques furent prises en un ins-

&P^nu' î n'ihappâ
i p

3i^ à la répres-
iKm^ neure mWun quart le s-gnalement de 

!»»■
 A
S envoyé aux trois lignes des chemins de fer, 

tffù3t partaient dans toutes les directions ; 

^ portes d 'Orléans étaient gardées par la gen-

^..marie. . , „,.„„,„;,„. qui avait eu plus 

.
 a

 rue Nationale, par une personne qui je con-
■ - • . „i ™; Qoait causé avec lui. Cette 

"'h nre a sa disposition, n'en eût profite peur se je-

*"? un convoi de l'un de nos trois chemins de fer ; 

^bientôt on sut positivement qu'il était resté a Or-

J*»»-
ffp

, à onze heures et demie, c'est-à-dire à l'heure 
t;1

e
 où partent les derniers convois, Benoist avait été 

"^fms la rue 1 
,u-' .itnarfaitement et qui avait 
^ssaii p» ̂  présence du calme de Benoist, ne pouvait 

™ncconner que désormais ce misérable apparte-

j*".
 lA

 j
u

gtice. On savait aussi que les dépenses du 

°*
it 8

 de Pans avaient épuisé toutes les ressources de 

' ' ^st et que par conséquent, il ne lui serait pas pos-

^«'il 'âller plus loin. ... 
'rendant toute la journée d'hier s'ecoula sans que la 

A rmerie et la police, continuellement sur pied, aient 

■Rouvrir ce que Benoist était devenu. Mais à neuf 

F" ig et demie du soir, il se présenta de lui-même à la 

^riie des gendarmes, et il fut écroué à l'instant 

:
 r'toist était parvenu à sortir d'Orléans, et il s'était 

•^f fuir dans la direction de Cléry. Parvenu au village 

? Saint-Fiacre, il avait rencontré une de ses connais-
Je
 \

es
 le sieur Mussou, marchand da toiles, dans la voi-

duquel il s'était fait admettre. Mais ayant raconté au 
l
!«t Mussou ce qu'il avait fait, celui-ci, plein d'horreur, 

ftota de quitter sa voiture, en lui refusant cinq francs 

j'il lui demandait pour acheter du vitriol. Le sieur 

îuisou ajouta qu'il n'avait qu'une chose à faire, qui 

.juit de se constituer prisonnier, ce que Benoist fit, en 

jflet comme nous venons de le dire. ^ * 
H.'lejuge d'instruction a procédé immédiatement à 

ion interrogatoire, qui s'est prolongé jusqu'à une heure 

du matin. Benoist a fait l'aveu complet de son crime. 

Ce matin, il a été conduit rue des Bouchers et mis en 

présence du cadavre de sa victime, qui gisait encore sur 

Je lit où elle avait été déposée depuis hier. Benoist, à la 

vue de ce spectacle horrible, a éprouvé une légère émo-

tion dont il s'est bien vite remis, et il a renouvelé tous 

ses aveux. 

Il est résulté de ses interrogatoires la confirmation 

d'une partie des circonstances que nous avons fait en-

trer dans notre récit. Sans aucun doute, l'instruction à 

laquelle il va être activement procédé apportera de 

nouvelles lumières et permettra d'envisager les faits 

a leur véritable point de vue; mais elle n'en fera 

[■as disparaître la matérialité affreuse que nous voulons 

simplen eut constater en ce moment, et sans préjuger en 

aucune façon les questions qui peuvent s'élever soit en 

faveur du prévenu, soit contre lui. 

lin reprenant notre récit au point où la fuite de Benoist 

nous a forcé de le laisser, nous dirons qu'après avoir dé-

jeuné avec la fille Césarine, il commença à exiger de 

nouveau le nom de l'amant que cette fi.le lui préférait, 

et avec qui, disait-il, elle mangeait son argent. Benoist a 

nconté qu'en cet instant il s'était arme du couteau et 

avait menacé d'en frapper cette malheureuse fille, si elle 

ne se décidait enfin à parler. 11 y avait sans doute dans 

les traits de l'assassin une manifestation de volonté tel-

lement arrêtée, que, comprenant enfin le sort qui l'at-

tendait, l'infortunée Césarine s'écria : « Eh bien ! je vais 

le dire. » Mais le couteau avait déjà accompli son œuvre 

de vengeance, et Benoist, en le plongeant tout entier 

dans le cou de sa victime, avait dit : « Il est trop tard !» 

Puis tout étant accompli, ce misérable se saisit du ca-

davre, le traîna du côté du lit, en renversant sa face con-

tre terre, change de vêtemens, lave ses mains sanglantes 

dans une cuvette, et va tranquillement porter à sa fem-

me de ménage la clé de son appartement, en lui faisant la 

recommandation qne nous avons rapportée, et il dispa-

raît. 

Benoist est un homme de petite taille, mais vigoureux 

et portant sur ses traits l'empreinte d'un caractère irasci-

ble et d'nne résolution déterminée aux plus violens 

excès. 

— HAUTE-VIENNE. — On lit dans la Province, journal 

de Limoges : 

« La brigade de gendarmerie de Boismandé vient de 

faire une capture importante. 

» Voici dans quelles circonstances : 

» Au mois de mai dernier, le nommé Antoine Maure, 

accusé d'assassinat sur la personne de sa femme, était 

détenu dans la maison d'arrêt de Tulle. A cette époque 

on bâtissait une chapelle pour les détenus et un quartier 

pour les femmes. Entre les nouvelles constructions et 

les anciens bâtimens se trouvait un passage de ronde; 

au-dessus duquel passaient des solives qui n'étaient en-

core recouvertes d'aucun plancher. Ces bois étaient à 
une hauteur d'environ quatre mètres; avec l'aide d'un de 

ses camarades, ou au moyen d'une corde, Faure put les 

atteindre sans être vu de la sentinelle qui veillait sur le 

préau et le petit couloir qui y conduit. 

» Une fois arrivé dans l'intérieur des bâtimens en 

construction, le fugitif put facilement, à l'aide d'une 

échelle, gagner l'étage supérieur, pénétrer dans la cha-

pelle et sauter par une des fenêtres dans un jardin at-

tenant à la prison. 

» La gendarmerie, mise immédiatement à la pour 

suite d'Antoine Faure, ne put l'atteindre. 

» Fanre ne quitta cependant pas le département de la 

Corrèze; il se cacha dans les bois; il demanda asile i 

quelques amis; un jour il fut sur le point d'être arrêté 

Vivement poursuivi par les gendarmes qui lui avaient 

tendu une embuscade, il ne dut son salut qu'à une fuite 

précipitée; il était serré de si près qu'il fut forcé d'aban-

donner sa veste où l'on trouva un passeport. 

» Antoine Faure se voyant ainsi poursuivi, quitta le 

pays et se rendit à Paris ; il y fut bientôt découvert par 
un singulier hasard. 

» Le régiment , qui était en garnison à Tulle lors de 

l'évasion d'Antoine Faure, avait été envoyé à Paris. Un 

détachement de ce régiment occupait un poste dans un 

quartier très populeux. La sentinelle vit passer un indi 

vidu dont la taille, la démarche et les traits, rappelaient 

Antoine Faure ; quelques instans avant les soldats racon 

taient dans l'intérieur du corps-de-garde l'évasion de l'as-

sassin ; le poste fut averti, deux soldats se mirent à la 

poursuite de l'individu signalé. Antoine Faure fut recon-
nu et arrêté. 

» Son identité étant bien constatée, Faure fut mis à la 

disposition de la gendarmerie pour être conduit à Limo 

ges de brigade en brigade. 

» Le 9 février dernier, il arriva à Saint-Benoît-du-

Fault (Indre), et fut déposé dans la maison d'arrêt de 

cette ville pour y passer la nuit. La chambre dans la 

quelle Faure était enfermé était garnie d'énormes bar-

reaux de fer et de portes solides ; mais le plancher n'é 

tait peut être pas aussi impénétrable. 

» Avec son couteau et ses mains, Antoine Faure enleva 

une planche, des briques, et pratiqua un trou d'une lar-

geur de 60 centimètres et d'une longueur de 80 centimè-

tres. Se glissant entre les poutres, il se laissa tomber 

dans une espèce de cachot qui se trouvait au-dessous de 

la prison. La porte de ce cachot était vermoulue, la ser-

rure était rongée par la rouille; Faure n eut pas de peine 
à la briser. Il éta't de nouveau en liberté. 

» Mais le concierge avait entendu du bruit. Il courut a 
la prison, descendit dans la cachot. Le prisonnier était 

parti. Aussitôt l'alarme fut donnée; les gendarmes mon-

tèrent à cheval, le signalement de Faure fut transmis a 

toutes les brigades circonvoisines. Le fugitif ne pouvait 

échapper. Le 10 au matin, il fut arrêté dans la commune 

de Saint Georges par la brigade de Boismandé (Haute-

Vienne). ... 
» Antoine Faure est arrivé hier soir a Limoges. Il a été 

déposé à la maison de justice, d'où il sera conduit à 

Tille dans la voiture cellulaire. 
» Avis au concierge de la maison d'arrêt de Limoges. » 

—AUDE (Narbonne), 11 février.—Hier au soir, nous 

avons eu des troubles assez graves, voici à quelle occa-

sion : 
Les rouges ont depuis quelque temps forme une so-

ciété pour donner des bals ; mais comme à chaque so-

ciété dansante, la politique se trouvait mise en jeu, tan-

tôt pour une cause, tantôt pour une autre, M. le maire 

crut devoir ne permettre ces réunions qu'à la condition 

que les agens do police pourraient entrer lorsqu'ils le dé-

sireraient. Les rouges résolurent alors d'uluder la de-

mande en autorisation en ouvrant un bal par invitation 

de M. et M— B... Le bal eut en effet lieu jeudi 7 du cou-

rant, et les membres formèrent le projet de faire durer 

cette réunion jusqu'au jour des Cendres, afin de refuser 

l'entrée au commissaire de police. 

Hier, les portes du bal étaient fermées à clé ; un indi-

vidu monta par une échelle, cassa un carreau de la salle 

de l'ancienne mairie, et vint ouvrir. La foule se précipita 

instantanément dans l'hôtel. 

Plusieurs piquets d'infanterie furent immédiatement 

requis et amenés sur les lieux par le commissaire de po-

lice, assisté de la gendarmerie. Les trois sommations 

furent faites à son de clairon afin d'obtenir l'évacuation 

de la salle et donner force à la loi. Les magasins du quar-

tier furent fermés aussitôt, et le rassemblement proféra 

des menaces et des huées contre les agens de la police et 

les militaires. 

Ces cris furent suivis de voies de fait ; des pierres fu-

rent lancées ; le commissaire fut blessé à la tête ; un 

sous-lieutenant le fut à la joue; plusieurs soldats furent 

atteints par des projectiles, et un gendarme a reçu une 

forte contusion. 

Trois individus furent arrêtés et conduits en prison. On 

doit, dans la journée, procéder à de nouvelles arresta-

tions. Le bal fut fermé, et la troupe resta jusqu'à une 

heure devant la porte. 

Un poste avait été établi devant le bal du théâtre; il 

fut assailli par une grêle de pierres : l'on dut débusquer 

les assistans. 

Tout est rentré dans l'ordre. On craint pour demain 

une collision sanglante. On a, par le télégraphe, deman-

dé des troupes au général commandant la 9* division à 

Perpignan. On les attend demain. 

La Patrie, après avoir reproduit l'extrait qu'on vient 

de lire, ajoute : 

« Des informations plus récentes nous permettent de 

compléter ces nouvelles. Il y a une quinzaine de blessés 

du côté des soldats : tous l'ont été à coups de pierres. 

Les sommations ont été répétées trois ou quatre fois dans 

la journée, mais la troupe, impassible sous les injures et 

les projectiles, n'a fait aucun usage de ses armes. 

» Un détachement de cavalerie arrivé dans la journée 

du 13, a tout fait rentrer dans l'ordre. L'émotion parais-

sait complètement calmée à la date du 16. » » 

Bourse de Parla du 18 Février 1S50. 

AU COMPTANT. 

SOpOj. 22 sept 95 40 
41ï2 0[0 j. Il sept.. 

5 0[0(empr. 1848... 

Act. de la Banque. . . 2300 — 
Kente de la Ville. ... 
Obligat. de la Ville.. 1290 — 
Obi. Empr.25mill.. 1175 — 
Oblig. de la Seine. . . 
Caisse hypothécaire.. — — 
Quatre Canaux 
Jouiss. Quatre Can. . 

ZincVieille-Montag.. — — 
Naples 5 0|0 c. Roth. 93 25 
5 0[0de l'Etat rôm.. 84 — 
Espag.3 0|0detteext. 36 3p4 

— 30i0detteint. 29 — 
Belgique. E. 1831... 

— 1840... 99 -
— 1842... 99 — 
— Bq. 1835... — — 

Emprunt d'Haïti. .. . 185 — 
Piémont, 5 0|0 1 849. 88 20 

— Oblig. anc. 970 — 
— Obi. nouv. 955 — 

Lots d'Autric. 1834. — — 

FIN COURANT. 
Précéd. 

clôture. 
Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

Dernier 
cours. 

5 0|0 (Empr. 1848) fin c 
95 25 

57 60 

95 60 

57 95 

95 10 

57 60 

95 60 

57 90 

CHEMINS DE FER COTÉS AU PARQUET. 

AU COMPTANT. Hier. Auj. AU COMPTANT. Hier. Auj. 

St-Germain . . . 410 — Orléans à Vierz. 315 — 305 — 
Versailles, r. d. 192 50 Boul.àAmiens. — — — — 

,— r, g. 168 75 170 — Orléans à Bord. 410 — 408 75 
Paris à Orléans. 795 — 790 — Chemin du N. . 455 — 456 25 
Paris à Rouen.. 560 — 550 — Mont. àTroyes. 107 50 107 50 

Rouen au Havre 242 50 241 25 ParisàStrasbg. 355 — 357 50 
Mars, à Avign. 200 - 200 — Tours à Nantes. 248 75 248 75 
Strasbg.àBàle. 116 25 115 — 

Le chef-d'œivre de Mozart, Don Giovanni, excite cha-

que soir les plus vifs applaudissemens. Aujourd'hui, mardi, 
troisième représentation, par Lablache, Ronconi, Lucchesi, 

M mes Persiani et Vera. Demain, mercredi, représentation ex-
traordinaire au bénéfice de M"' d'Angri, par l'élite de la 
troupe, qui chantera des fragmens du Rom o e Giulietta, du 
Barbiere di Siviglia, et de la Semiramide, remise au théâtre 
pour cette soirée solennelle. 

— VAUDEVILLE. — Les brillantes recettes que fait chaque 
soir ce théâtre font attendre patiemment la féerie à grand 
spectacle que l'on répétait sous le titre de B'joux indiscrets, 
et qui sera intitulée : les Secrets du Diable. On pourracons-

tater cette semaine un immense succès de plus à ce théâtre. 

— Aujourd'hui, à la Porte- Saint-Martin, reprise de Joc-

ko et Henriette Deschamps, le drame en vogue. Trèi inces-
samment Camille Desmoulins, drame en cinq actes. 

— SALLE BONNE-NOUVELLE. — Les expériences de magné-
tisme de M 11 " Prudence attirent aux Spectacles-Concerts une 
affluence extraordinaire ; tous les incrédules veulent juger 
eux-mêmes de la lucidité de ce merveilleux sujet ; la bonne 
société est fort avide de ce spectacle. Ce soir, grande séance. 
— Prix d'entrée : 1 fr. 

SPECTACLES DU 19 FÉVRIER. 

OPÉRA. — 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. —Gabrielle. 
OPÉRA COMIQUE. — La Fée aux Roses. 
THÉÂTRE-ITALIEN. — Don Giovanni. 
ODÉON. — François le Champi. 
THÉÂTRE HISTORIQUE. — Henri III et sa Cour. 
VAUDEVILLE. — Un Ami, la Dame de trèfle, les Saisons. 
VARIÉTÉS. — Lully, Passé Minuit. 

GYMNASE. — M 11 ' de Liron, les Bijoux indiscre's, la BJSSUO. 

THÉÂTRE MONTANSIER. — Mon ami, la République, Rosette. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Henriette, les Chercheurs d'or. 

GAITÉ. — Le Pied de Mouton. 

AMBIGU. — Les Quatre Fils Aymon. 
THÉÂTRE-NATIONAL. — Bonaparte. 

COMTE — Les Premières Armes de Jocrisse, Pierrot. 
FOLIES. — Blanche et Blanchette. 
DÉLASSEMENS-COMIQUES. — 

RoBERT-Heu»iN. — Soirées fantastiques à huit heures. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

Part» 

1MS0N ROE DE CRUSSOL. 
tiude de M e BELLAND, avoué à Pans, rue du 

Pont-de-Lodi, 5. 
Hôte sur baisse de mise à prix en l'audience 

a» criées du Tribunal civil de la Saine, au Pa-
'iJ5-de-Justice, à Paris, 2 heures de relevée 
ï( février 1850, 
_ D'une MAISON et 
u u«sol, 53. 

le 

dépendances, à Paris, rue de 

Mise à prix : 
"«venu ancien, 10,000 fr., 

environ. ' 

50,000 fr. 
et nouveau, 7,000 f. 

BEI u \ i, i' ,?° 7r lea «"enseignemens, audit M« 
^.UAD, ».M- Jooss, avoué, rue du Bouloi, 4, à 

uromery, avoue, rue de Mulhouse, 9, à Me La-
' avoué, rue Neuve-St-Augustin, 24. 

v»ui. 

(699) 

Pari mm RUE 
SAINT-MAUR-DU-

4uiuHi,!
1
,'
 L0U

y
£
^'

 avoué
>
 rue

 Richelieu, 48. 

CÏKVV
28 fév

.
rier 1850

 •
 deux heures 

Palau ',i i i,ence des 8aisie:i immobilières 
. "'ais-de-Justice, 

Jfi* MAISON à Paris, rue St Maur-du-Tem-

Produit brut : 

presser i 

Ela M. Garuot 

ise a prix : 

LOUVEAU, 
avoué, rue 

4,030 fr. 
15,000 fr. 

avoué poursuivant ; 
St-Germain-l'Auxer-

rue Montmartre, 148. (777) 

Paris 

Elu
<led"e~U 

P.. 3 

y-« en 1 
» Seine, 

Mise à prix : 17,500 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1» A M' ESTIENNE, avoué poursuivant, à Pa-

ris, rue Sainte-Anne, 34 ; 

2° A M! Devin, avoué présent à la vente, à Pa-
ris, rue Montmartre, 63 ; 

3° A M* Huet, avoué présent à la vente, à Paris, 
rue de Louvois, 2. 

JAISOHS A PARIS. 
^ciuuu avoue a Paris, rue Neuve-
des-Pents-Champs, 62. 
audience des criées du Tribunal civil 
le mercredi 27 février 1850, en trois 

Hll
e
"

n

3

e

2

MAISON
.
 sise

 à Paris, rue de l'Hôtel-

lï^îfe .i ,p • 18 ' 000 fr -

il ,. MAISON, sise a Pans, quai de Valmy, 

kCîSiilî? 1
 • , 30,000 fr. 

^^81'
 Slse a Paris

. ^e deMénil-

f.9drie: àpriX: 65,000 fr. 

* * M.\vH
ID0U

>
 avoué

 Poursuivant ; 
»atii), notaire, rue de l'Echiquier, 34 

"- mm ET IMMEUBLES. 
à Paris. départ, de Seine-et-OIse. 

Etude de M" CALLOU, avoué à Paris, boulevard 
Saint-Denis, 22 bis. 

Vente aux criées du Tribunal civil de la Seine, 
e 2 mar* 1850, à deux heures, 

1° TERRE et CHATEAU de Villegenis, arrondis-
sement^ie Corbeil (S^ine-et-Oise). 

CetteTielle propriété -contient en superficie 83 
hectares 23 ares. Elle se compose du château de 
construction moderne, parc, jardin anglais, serre 
en fer, potagers, bois de haute fu'aie, vignes, ri-
vière artificielle empoissonnée, prairie longeant la 
rivière de Bièvre; le tout entouré de murs et de 
fossés, grilles en fer, bâtimens ruraux pour l'ex-
ploitation, maison de fermier, etc. 

On accède à cette propriété par la route de Ver-
sailles à Longjumeau. 

2° MOULIN de Gray, commune de Verrières, 
canton de Palaiseau, arrondissement de Versail-
les (Seine-et-Oise). 

Bàtimen 1 principal à deux étages où se trouve la 
r ue motrice, bâtimens de basse-cour et autres 
pour l'exploitation du moulin, granges à blé, va-
cherie, porcherie, écurie, jardin, terres et prés 
du moulin, contenant environ 18 hectares; re-
venu net d'impôts, 6.000 fr, 

3° BOIS et BRUYÈRES de Saint-Léger, arron 
dissement de Rambouillet (Seine-et-Oise), plantés 
da pins de divers âges, contenant 21 hectares 19 
ares. 

4° MAISON à Paris , avenue Émery, élevée de 
deux étages, avec jardin, rue de Courcelles, 42 
nouveau, 12 ancien, faubourg St-Honoré 

Produit net d'impù.s, 3,800 fr. 

Mises à prix. 
Premier lot : 
Deuxième lot : 
Troisième lot : 
Quatrième lot : 

S'adresser audit Me CALLOU 
Gaullier, avoués à Paris. 

suivant, dépositaire d'une copie de l'enchère, de-
meurant à Paris, rue Neuve-des-Petite-Champs, 
87; 

1* A M' Mouillefarine, avoué présent à la vente, 
rue Montmartre, 164; 

3° A M* Guédon, avoué, boulevard Poissonniè-
re, 23 ; 

i" A Me Lemonnier, notaire, rue deGrammont, 
16; 

5° Et à M. Daudin, quai de la Mégisserie, 56. 

^ ■ S, MÂISOHULTË DES VEDVES. 
tbllLNNfc, avoué à Pans, rue Sle" 

300,000 fr. 
100,000 fr. 

3,000 fr. 
30,000 fr. 
à M" Glandaz et 

Paris aris M i 10 AYff R-UE DU CHEMIN-

- MAÎôUK, VERT. 

Etude de M' PINSON, avoué à Paris, 333, rue 
Saint- Honoré. 

Baisse de mise à prix. —Adjudication, le 2 mars 
1850, en l'audience des criées du Tribunal de la 
Seine, de : 

1° Une MAISON et un TERRAIN, sis à Paris, 
rue du Chemin-Vert, 33 et 35, sur la mise à prix 
de 30,000 fr., 

2° Une MAISON sise à Paris, rue du Marché-
Neuf, 40, sur la mise à prix de 12,000 fr. 

S'adresser audit M" PINSON, et à M" Lorget, 
Rendu et Lemesle, avoués, et à M' Bellet, notaire 
à Paris. 

PZ> MAISON RUE DE LA FIDÉLITÉ 
Etude de M* VINAY, avoué à Paris, rue Louis-le-

Grand, 21. 
Vente sur licitation tn ire majeurs, eu l'audience 

des criées du Tribunal civil de la Seine, au Pa-
ais- de-Justice, à Paris, le samedi 2 mars 1850, 

deux heures de relevée, 
D'une MAISON sise à Paris, rue de la Fidélité, 

n* 11. 
Revenu approximatif: 4,800 fr. 

Mise à prix : 50,000 fr. 
S'adresser pour les rensaignemens ; 
1° A M" VINAY, avoué poursuivant, dépositaire 

d'une copie de l'enchère ; 
2° A M e Archambault-Guyot, avoué présent à la 

vente, à Paris, rue de la Monnaie, 10. 

de trois corps de bâtimens, située à Paris, place 
de la Planchette, sur laquelle elle a sa principale 
entrée, rue de la Planchette et boulevard de la 
Contrescarpe, 48, appartenant à la Ville, et dont 
Une faible partie, environ 4 m. 26 cent., est né-
cessaire à l'alignement de la rue deLyon. 

Mise à prix : 140,000 fr. outre les charges. 
Une seule enchère suffira pour adjuger. 
S'adresser, pour voir le plan et connaître les 

conditions de la vente, à M 8 Casimir NOËL, no-
taire à Paris, rue de la Paix, 17, dépositaire du 
cahier des charges. (747) 

P- IS DIVERSES PIÈCES DE BOIS. 
Etude de M" GUIDOU, avoué à Paris, rue Neuve-

des-Petits-Champs, 62. 
Adjudication le 3 mars lfcSO, heure de midi, en 

l'étude de M' MOCQUARD, notaire à Provins, en 
neuf lots, 

De DIVERSES PIÈCES DE BOIS, situées com-
munes de Meltz et Sourdun, arrondissement de 
Provins. 

Contenance maximum, 4 h. 23 ares environ. 
Contenance minimum, 1 h. 90 ares 25 centiares 

environ. 

Les mises à prix varient selon l'importance de 
chaque lot, de 4,500 fr. à 1 ,200 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1" A Provins, à' M* MOCQUART, notaire ; 
2° A Paris, à M" Guidou, Poisson- Séguin, et de 

Plas, avoués. 

MONITEUR DU SOIR, 
Xi'ENTR'ACTE, LE NOUVELLISTE. 

Adjudication en l 'étude de M* TRESSE, notaire, 
rue Lepelletier, 14, le 28 février 1850, heure de 
midi, 

Des journaux quotidiens, le MONITEUR DU 
SOIR, l'ENTR'ACTE, le NOUVELLISTE. 

Ensemble la clientèle, le mobilier, l'imprime-
rie, la librairie et autres droits y attachés. 

Mise à prix : 20,000 fr. 
S'adresser à M* TRESSE, notaire à Paris, rue 

Lepelletier, 14. 

854 ACTIONS t:^
E
 FRANÇAISE 

D'ÉCLAIRAGE MINÉRAL. 
Vente au parquet de la Bourse de Paris, par le 

ministère de M. DAVID, agent de change, 8, rue 
Neuve Saint-Augustin, le jeudi 7 mars et jours 
suivans, à l'heure ordinaire de la Bourse, de une 
heure à trois heures, de 854 actions non libé-
rées de la Compagnie française d'éclairage miné-
ral, connue sous la raison sociale R. de LORGUES 
et C", ci-devant, et actuellement de l'ISLE de SA-
LES et C«, et dont le siège est à Autun. 

Cette vente aura lieu en exécution de l'art. 17 
des statuts de la société en commandite, Compa-
gnie française d'éclairage minéral , lequel dis-
pose que le gérant pourra, dès qu'il en reconnaî-
tra l'opportunité, poursuivre la réalisition des 
actions sur le montant desquelles les versemens 
n'auraient pas été effectua, dans les termes in 
diqués par l'art. 2 desdils statuts et acquittés à 
son appel ; qu a cet effet, le numéro de l'action 
en retard serait publié par un avis inséré dans les 

journaux désignés à Psris par le Tribunal de 

commerce, en exécution de la loi du 31 mars 
1833, et que quinze jours après cette publication, 
pour tout délai, sans autre acte de mi.-e en de-
meure et sans autre formalité, il serait procédé à 
la Bourse de Paris, par le ministère d'un agent de 
change, à la vente de ladite action, par duplicata, 
aux risques et périls de l'actionnsire retarda-
taire. 

Il est fait connaître que les actions dont les nu-
méros suivent, sur lesquelles le dernier verse-
ment de 50 fr. n'a pas été opéré, se trouvent dans 
le cas prévu par ledit art. 17; et qu'en exécution 
de cet article, il sera procédé, comme il est dit 
ci dessus, par le ministère dudit M. David, agent 
de change, à la vente des 854 actions dont les nu 
méros suivent : 

163, 164, 300 à 399, 574 à 591. 019 à 622 
699, 790 à 797, 850 à 854, 876, 877, 879 à 895 
897, 939 à 948, 1022, 1071 à 1073, 1086 à H6l' 
1182 à 1191, 1202, 1203, 1214 à 12-20, 1237 à 

1349, 1391 à 1400, 1595, 1899 à 1992, 1998 à 
2000, 2023, 2024, 2151 à 2165, 2169 à 2*71 

2191, 2211 à 2221, 2320 à 2324, 2 :00, 2 il 6, 2450 
à 2455, 2461, 2345, 2346, 2585, 26 2, 16603 9619 
2620, 2622 à 2628, 2671, 2672, 2767 à 2774' 
2820, 2859, 2894, 3038, 3187, 31H8, 3101 32->8 
à 3232, 3284 à 3288, 3388 à 3397, 3102 à 3416 
3507 à 3515, 3631 à 3635, 3662, 3671, 37 i5 à 
3762, 3940, 3941, 3946 à 4000, 4037 à 4039 
4131 à 4156, 4163 à 4170, 4220 h im 4224 â 

4229, 428 f , 4286 à 4291 , 4295, 434 !i à 43 19 4331 
4368, 4398, 4401 à 4420, 4446 à 4157 4466 à 
4470, 4534 à 4375, 4578, 4679, 4971 à 4991 
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PA-S IMMEUBLES A PARIS. 
Etude de de M' GLANDAZ, avoué à Paris, rue 

Neuve-des-Petits-Champs, 87. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, le 2 mars 1850, en trois lots, dont les 
deux derniers pourront être réunis, 

1* D'une grande et belle MAISON sise à Paris, 
rue de Gramrnont, 23 ; 

2° D'une vaste PROPRIÉTÉ sise rue Roche-
chouart, 21; 

3° Et d'un TERRAIN, actuellement à usage de 
lavoir public, rue Roctiechouart 27. 

Lot. Miseà prix. Produit. Charges. Revenu. 

10,380 f. 1,898 f. 26 14,481 f. 74 

28,301 2,552 52 24,748 48 

audit M* GLANDAZ, avoué pour-

RUE OU F&UBOURG-BU 

TEMPLE. 

Etude de M* GHEERBRANT, avoué à Paris, rue 
Gaillon, 14. — Vente sur folle-enchère, en l'au-
dience des saisies immobilières du Tribunal civil 
de première instance de la Seine, deux heures de 
relevée, le jeudi 28 février 1850, d'une MAISON 
sise à Paris, rue du Faubourg-du- Temple, 108, 
cour Philibert, 4, sur la mise à prix de 6,000 fr. 
— S'adresser pour les renseignemens : 1° Audit 
M' GHEERBRANT, avoué poursuivant; 2° à M* 
Roubo, avoué présent à la vente, demeurant à 
Paris, rue de Richelieu, 45; 3° à M* Jolly, avoué 
présent à la vente, demeurant à Paris, rue Favart, 

6; i' à M e Camproger, avoué présent à la vente, 
demeurant à Paris, rue Sainte-Anne, 49. 

200,000 f. 
250,000 1 
20,000 j 

S'adresser : 1° 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

pt MAISON dr"ra PLANCHETTE. 
Ville de Paris. 

Adjudication en la chambre des notaires de Pa-
ris, par M" Casimir NOËL ei DELAPALME, le 19 
février 1850, à midi, 

D'une belle MAISON bâtie en 1840, composée 

ÀTERTISSEMEH 
La légation de Bade en France poi le à la con-

naissance du public la déclaration suivante, éma-
née de la direction de la caisse d'amortissement 
delà dette des chemins de fer du ^ratul- iuché, 
ayant pour objet de prémunir contre les effets 
d'un trafic usuraire et prohibé, et dVclairer sur 
a nature et la valeur réelle de certains papiers, 

émis par la spéculation privée sous le nom de 
promesses d'actions, etc., de l'emprunt dej che-
mins de fer badois. 

Paris, le 44 février 1850. 

Le trafic usuraire des lots des emprunts du o-rand-

duché de Bade et ses suites funestes." 

Dans les États où les emprunts so font par l'ex-
tinction des actions, tirées à des époques déter-
minées, et dont les gains plus ou moins considé-
rables sont fixés par le plan, l'on vu t auvent des 

negociansen laire un commerce avantageux pour 
eux et funeste à un public trop cïédul, ."ils louent 
les lots des susdits emprunts, c'ett à dire que, 

pour une rétribution plausiblement minime, ils 
distribuent, sous les dénominations 'es plus va-
riées, des promesses, des certificats or g îuux, des 

cessions partielles, des actions, dos cblig^tipwà, 
etc. Us promettent à l'acquéreur d'une de ces pro-
messes, munie d'un numéro quelconque, au cas 
qu'ede sorte au prochain tirage < e la série do 
l'un desdits emprunts, et moyennant la rétribu-
tion, au taux du change, d'une autre action, un 
lot jouant au prochain tirage principal, où lin lot 
gratuit non tiré. Ils donnent, à leurs promesses 
tout l'élalage propre à éblouir les ai licionrs inex-
périmentés, qui s'imaginent avoir l'ait un marche" 
lucratif; garanti par l'Etat, tandis qu'ils n'ont ai. 
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faire qu'à, des spéculateurs qui s'enrichissent à' 
leurs dépens. Supposé même que le vendeur de 
pareilles promesses remplisse ses engagemens, le 
prix d'un écu, qu'il se fait payer, serait encore 
trop élevé. Les réclamations et les plaintes sans 
nombre à nous adressées de la part des acqué-
reurs, prouvent que souvent les vendeurs ne veu-
lent ni ne peuvent faire honneur à leurs engage-
mens ; il est même arrivé que des promesses rela-
tives aux emprunts du grand -duché de Bade ont 
été débitées, tandis que les lots étaient tirés de-
puis nombre d'annîes. 

C'est pourquoi dans le grand -duché de Bade, 
dès le mois de novembre 1823 (Gazette de VElat 

de l'année 1823, page 1-43), ce négoce d'actions 
tant du pays que de l'étranger, dont les acheteurs 
ne sont pas en possession des lots originaux, est 
défendu sous peine de 100 rixdales d'amende, qui 
frappe à la fois les vendeurs et leurs collecteurs 
et ni les uns, ni les autres n'ont le droit de recou-
rir aux Tribunaux'. Néanmoins ce trafic des lots 
des emprunts du grand-duché de Bade se fait en-
core, et particulièrement par les maisons de com 

merce ci-après désignées : 

J. Nachinann et fils (signe par fois J. Nachmann 
et Comp.), à Msyence; Jules Sliebel cadet, Mau 

rice Stiebel, Schneider-Hoff, Pierre Schneider,' 
Henri Brisbois, Jacques Doctor, H. Umpfenbach, 
Jean H. Sternberg, Jules Scbottenfels, L P. Greim, 
J. Rieck, àFrancfort-sur-le-Mein; Stoneet Van de 

Wvvver, à Bruges. 
Nous nous faisons un devoir de réitérer à cet 

égard nos avertissemens antérieurs. Le public est 
prié de fixer toute son attention sur la déclara-

tion suivante : 

Nous déclarons que la caisse d'amortissement 
du Grand-Duché de Bade n'est nullement en rela-
tion avec les vendeurs de promesses. Conformé-
ment au plan, elle paie au porteur les gains des 
actions des emprunts du Grand-Duché de Bade. 
Ces actions, munies des deux sceaux de l'admi-
nistration et de la signature des fonctionnaires 
soussignés, sont aisées à discerner des promesses, 

certificats-originaux et autres papiers sans va-

leur. 

Le public peut donc facilement se préserver de 
tonte perte à cet égard : une simple précaution 
suffit. Nous désirons que chacun en fasse usage. 
Nous invitons les autorités bienveillantes a nous 
prêter leur appui et à donner au présent exposé 
ra plus grande publicité possible. . 

Carlsruhe, ce 13 décembre 1849. 

La caisse d'amortissement et d'extinction de la 
dette des chemins da fer du Grand-Duché de Bade, 

C. SCHOI.L, Vf. DEIMLING, GROSMULLER, 

(Directeur.) 'Caissier.) (Contrôleur.) 

CHEMIN DE FER DE VERSAILLES 
(Rive Gauche). 

MM. les actionnaires sont informés que l'assem-
blée générale est fixée définitivement au vendredi 
1" mars, à midi précis, salle Sainte-Cécile, rue St-
Lazare, 93 bis, et rue de la Chaussée-d'Antin, 49 
bis. Les actions devront être présentées au siège 
de la société, barrière du Maine, les 22, 23, 24, 
25 et 26 février, depais dix heures du matin jus-
qu'à quatre heures. Là, des cartes d'admission à 
l'assemblée seront délivrées aux propriétaires de 
dix actions au moins, lesquels ne pourront y as-
sister sans avoir rempli cette formalité. 

Les portes seront ouvertes le i" mars à 11 

heures. 

CHEMIN DE/E
ER TOURS A NANTES. 

Le conseil d'administration de la Compagnie a 

l'honneur d'inviter MM. les actionnaires qui n'ont 
pas encore satisfait au dernier appel de fonds, à 
effectuer leur versement avant le 15 mars pro-
chain. Passé ce délai, le conseil se verrait obligé 
de se conformer, vis à vis des actionnaires en re-
tard, aux prescriptions de l'art. 11 des statuts. 

Le versement est de 50 fr. par action, sous dé-
duction de 5 fr. 50 c. pour intérêts échus le 3 dé-
cembre 1849. Les intérêts pour retard , à raison 
de 5 pour 100 par an, sont dûs depuis le 20 oc-
tobre dernier. 

MM. LES ACTIONNAIRES "K1 s 
baud sont convoqués en assemblée générale an 
nuelle pour le 20 mars, à trois heures, au siège 
de la société, rue Lamartine, 29, à Paris. 

A
Tmnnnn 1° un bon hô el meublé bien si 
YLililliu tué, 50 numéros, produit brut 

30,000 fr., et net 15,000 fr., prix 15,000 fr. (oc-
casion) ; 2° beau cabinet de lecture dans un joli 
passage, produit net 4,000 fr., prix 15,000 fr.; 
3* établissement de bains produisant net 7,000 fr. 
prix 20,000 fr.; 4° et autres fonds en tous genres. 
S'adresser à l'étude de MM. Fortin, Joubert et Des 

Granges, rue Montmartre, 148. 

AUX PROPRIETAIRES î 
mens ? — Ad ressez-vous ' 
Lamartine. 

CAFE CHÂTAIGNE DESCÉv}^ 
Economie, perfection et santé. Délicie *5 
mêlé au café des îles. Signature LECOn ' PUN' 
GOIN, aux deux bouts des paquets étia et W 
jamais rouge ou contref. Eu gros rVn}-* W 
Ste-Appoline, 16. Détail, GROULT MVVO 

 -, o -» -i i . . . » pas. n.,h -t 
ramas, 3, et chez les 

Pas. „„ 
pnncip. épiciers dëp

H,fr 

BFVFÏÏ Ç dePuls 8 fr - ; montres^^» 
ALTLlLi) cadres-horloges, tableaux ^"W. 
à musique. WURTEL , fabricant, passage y6' ^ 

' _t3^ 

LA CONSTIPATION ï^r^i^ 
par les bonbons rafraîchissans de DUVlGNii- ^ 
l'aide de lavemens ni médicamens. R. Ri

c
v, i-

LES ALARMIST 
1" LIVRE DE LA f ANNÉE DU CONSEILLER DU PEUPLE, 

JOURNAL RÉDIGÉ PAR A. DE LAMARTINE. 
PARTIE POLITIQUE. ALMANACH POLITIQUE. 

E1K8 AB.AKUISTES. HISTOIRE DU MOIS. — EVK*S MfcXS INTERIEURS ET EXTERIEURS. 

PARTIE LITTÉRAIRE 

ENTRETIEN AVEU UE I.ïtTi„. 

UN MAGNIFIQUE VOLUME IN-OCTAVO ENTIÈREMENT INÉDIT ET INTITULÉ : 

PASSE, LE PRESENT, L'AVENIR DE LA REPUBLIQUE 
Est DONNÉ pour RIEN aux Abonnés des deux, années et 1§50. 

LES PERSONNES QUI EMRlklT UN HMDVTDE 12 FR. O LA POSTE 4 1/CME DU CAISSIER DU CONSEILLER DU PEUPLE RECEVRONT ; 

II 

IjamariJne, te Passé, le Présent, l'Avenir tle la 

1 Ufouze livres du Conseiller du Peuple «le l'année 1841»?— 8° Douze livres du Conseiller dis Peuple «le l'année 1§50; — 3° ff,c volume, par M A. 

Républiques — 4° UEÎC couverture richement Imprimée, l'avant-titre et la table tle la l rc année 

Les 12 Livres du CONSEILLER DU PEUPLE de l'année 1849, sont : I" LA RÉVOLUTION DE FÉVRIER; IP LES ÉLECTIONS; HP LA GRISE ; IV* LA DÉMOCRATIE ET LA DË.MAGPCIE; V LE Cour D'ÉTAT ; VI e L'ASSISTANCE, LE TRAVAIL ET LE 

VIP LES INSTITUTEURS RURAUX ; VIII e LE CHANGÊ'MENT DE MINISTÈRE ; IXe L'ATHÉISME DANS LE PEUPLE ; X' RÉPONSES AUX RÉPUBLICAINS EXCLUSIFS; XI' DÉFENSE DE LA RÉPUBLIQUE; XII e GUERRE AUX FACTIONS, AMNISTIE AUX IDÉES 

Le prix de l'abonnement au Conseiller du Peuple, pour chaque année prise isolément, rst.de O FRANCS. Pour recevoir l'Œuvre complète du Conseiller du Peuple et le volume inédit, il est indispensable da souscrire pour les deux annéen 
1849 et 1850. — Pour éviter le timbre, envoyer deux mandats de 6 francs chacun. — Adresser toutes les demandes à l'ordre du caissier du UONSKIIil.ER DU PEUPiB, rue Richelieu, 85, o Paris. 

DECOUVERTE DE LA CHIMIE 

pour l'embaumement des Dente mala-
des ou ca icei. Remarquable par tes 

IttOS tonique* et êalutaires, cette Eau, qui 

n'a pas les inconvénients de la Créosote, calme 
à Y instant même et «an* retour les rages de 
deMà les plus violentes, s'oppose aux progrès 
de la carie, et dépose dans la cavité de la 
deDt un émail qui permet d'en opérer l'obtu-
ration sans douleur. Elle est infiniment supé 
rieure à toutes les préparation* connues. 

_ . __ pour mastiquer et 
PATE OBTURATRICE i«««r ses dont* 
soi-même, facilement et à la minute. Cc te 
Pâte, qui imite le^ nuances les plus variées 
des Dents, doit être employée après l'embau-
mement. Par son action conservatrice , elle 
arrête la carie, conse:ve les D^nts un tem| s 
indéfini, et dispense tout à la fois de plombage 

et d'exIraeli'OH. — 6 fr. le pot. 

■i ivin Ponr raffermir lés gendres et con-
ELI X I R eolider les Dents chancelantes. 
Exempt d'scde et de toute susbstance' miné-
rale, cet Elixir enlève le tartre , donne à 
l'haleine un parfum agréable, et est le seul 
admis pour ['hygiène de la bouche —Prix : 5 f. 

__. pour blanchir 
POUDRES ET BROSSES et nettoyer les 
Dents naturelle* OU artificielles. 

à l'usage des 

TRAITE DE PROTHÈSE savant, d s 
médecin; et des gens «lu monde. 1 joli volume 
in-8°, avec planches et portrait de l'auteur. 
:™e Edition. Cet ouvrage est indispensable à / 
toutes les personnes qui portent des Dents ï 
artificielles. Prix: 5 f . A Paris, chez GEORGES v 

FATTET, dentiste et inventeur des nouvelles 

Dents artificielles, sans crocheté ni res&orta, les 
seules qui imitent le3 Dents naturelles et qui 
servent à bro/er les aliments les plus durs. 

3G3, RUE St-HONORE (affranchir el mandat sur la Poste) 

1 MAUX DE GORGE 

COQUELUCHES 

el irritations de poitrine. 

L'eflicaeilé de la PATE et du SIROP de NAFÉ oonlrc 

ces affecliom a été officiellement constatée, par les méde-

cins des hôpitaux de Paris. Dépôt rue Richelieu, 2G, et 

dans chaque ville. Prix : 75 c. et t fr. 25 c. (3345) 

EtlXIR ET POUDRE DENTIFRICES 
au Quinquina, l'jréthre et Gayac, pour cou-
server aux gencives leur santé, à l'haleine sa pureté, aux 
dénis leur éclat, en guérir les douleurs les plus vives. 
Le flacon os boite, 1 fr. 25 c. ; les 6 flacons ou boites , pris 
a Paru, 6 (r. «0. Dépôt dans chique ville. Brochure gratis. 
i.-P. LÀRQSK. pa., me Nve-des-PeHU-Champs, M^Parfai^ 

Galvano-Électriques 

et Rhumatismales 

DE 

J .-T, GOLDBERGElt. 
Ces chaînettes, patentées par plusieurs gouvernemens, 

construites selon les principes chimiques et physiques, 

B'emploient avec les plus grands succès contre tous les 

maux RHUMATISMAUX et GOUTTEUX, tels que : Rhu-

matismes des membres, Douleurs de visage, Tor-

ticolis, Maux de dents, Goutte de tête , de mains, 

de genoux, de pieds ; Faiblesse de l'ouïe, Bourdon-

nement d'oreilles, Douleur de poitrine , de dos et 

de tempes, Paralysies, Battemens de cœur, Insom-

nies, etc. — Ces chaînettes se vendent 7,5 et 3 fr. d'a-

près leur force. — Des brochures, contenant un grand 

nombre de certificats de guérison, d'approbation de mé-

decins distingués et de personnes qui en ont fait l'emploi, 

se distribuent au Dépôt, à Paris, 

Chez M. MARTIN aîné, négociant en quincaillerie et 

métaux, rue Saint-Martin, 241. 

Je soussigné certifie que, depuis plusieurs mois, j'étais 

affecte de douleurs qui ont résisté à tous les moyens em-

ployés par la médecine. J'ai fait usagé depuis un mois, de 

la chaîne galvano-éleclrtque de M. GOLDIiERGER, et 

j'ai eu la satisfaction d'en éprouver presque immédiate-

ment un bien salutaire. Ce certificat est fait dans le but 

de propager la chaîne pour le bien de l'humanité. 

Paris, le 16 février 1850. 
AUGUSTE YERD1ERE, 

Peintre, rue Saint-Denis, 18. 

DUVAL, près la Porte^t-ManuT 

Garanties d 8 />. — Se démontant et se nettoyant avec facilité? 

r
 ^Grande variété de bronzes, porcelaines, flambeaux. — Cette maison se r'ecom^»*, 

, mande par la -supériorité de -sa fabrication et le beau choix de ses modèles —*Le^ 

tout marqué en chiffres connus. — ECHANGE et REPARATION de nieitlés lampes 

Vente de Fonds. 

Par conventions verbales du 15 février 1850, M. et 

Mme Samuel IiLUM, négocians, ont rétrocédé à Mme 

Samson BLUM, demeurant à Paris, passage du Saumon, 

maison n» 15, l'établissement de bijouterie qu'ils exploi-

tent à Paris, passage du Saumon, -'i2, se composant de 

la clientèle, achalandage et marchandises, aux charges, 

clauses et conditions arrêtées entre eux. 

FARIAU. 

MM. les Assurés contre les Faillites, à la SÉCURITÉ 

COMMERCIALE, sont convoqués en assemblée générale 

annuelle (art. C9, 70 et 72 des statuts), pour le mardi 

20 courant, à sept heures du soir, rue Richelieu, 92. 

Bm.d'IiTuL PROPRETÉ, ÉCONOMIE. S.g.d.G. 

MILAN, lampiste, rue Vivienne, 2 bis 

BOUGEOIR ÉCONOMIQUE 
Brûlant un centime d'kutle à l'heure, 12 fr. par an (Téconomt» 

sut la chandelle , spécialement destiné aux Études , Cabinets Anti-
chambres et Cuisines. 

•ANS) CRAINTE DE DÉVERSEMENT D'HUILE. 
Commission, Exportation. 

Pour éviter ti cortiBEPiçon, chaque Bougeoir est marqué da 
poinçon de notre fabrique, et accompagné d'une instruction. 

Avis divers. 

A vendre, à d'excellentes conditions, une ETIÏ 

d'agréé près le Tribunal de commerce de Bordcaui.ft 

revenu annuel de 12,000 fr. environ. 

S'adresser à M" SECOND, avoué près via Cour d'ipoc 

de Bordeaux, cours d'Albret, 25. 

SIROP PECTORAL DE LEBRDÏ 
si anciennement connu contre les rhumes, toux, * 

rhes, etc. ; I fr. 25 c. le flaeon, 10, rue Dauphinc. 
(3313) 

Â TOUTES LES 
AVIS. — M. BAUS3ATJ fils, 30, rue Saint-Sa«|* 

apprête et remet à neuf, avec une rare perfection «f* 

prix modérés, les CHÂLES de laine, CACHEMIRES»* 

tre», quel que soit leur état de détérioration. 

On peut voir dans ses aleiiers de curieux échut»" 

de cette nouvelle industrie. 

M. Baussan vend, échange et achète toute fn** j 

châles d'occasion. I'-101 

g.a pŒfelicatSon iëgale des Acte* de Société es* obligatoire , pour l'année 1S50, dan» la «AfcETTB BES TRIBUNAUX, X.B BROIT et le JOURNAL GENERAL D'AFFICHE». 

Ventes moteSUèrea. 

TENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Etude de H« SIOU, huissiar, rue Saint-
Honoré, 2ô5. 

En l'hôtel desCommissaires-priseurs, 

place de la Bourse, i~
m 

Le mereredi 28 février 1850. 
Consistant en commode, table, chif-

fonnière, lauteuils, etc. Au comptant. 

(SOCIETES. 

D'nn acte fait sextuple, sous signa-
ture privée, à Paris, 1er février 1850, 
enregiilrè lo 9 du même mois par De-
lestang, rfgistre 625, cases i et 2, qui 

a reça les droits. 
Entre : I" Auaustin-Paulin-Alexan-

dre-Bruno FABP.EGUE1TES, horloaer, 
demeurant à Paris, rue de la Grande-
Truanderie, 13; 2» Loui9-.!oseph VAL-
LEE, horloger, demeurant en ladite 
ville rue du Vert-Bois, 16; 3° Charles 
RR.1A1S, horloger, demeurant à Pans, 
rue de Bretagne, 30; 4» Jean-Adrien 
BARON, horloger, demeurant à Paris, 
rue de Bretagne. 58: 5° Charles-Louis 
FREMOT, horloger, demeurant à Pa-
ris, rue d.j l'.erry, 8; el Jules Louis 
BOUHGOIN, horloger, demeurant à Pa-
ris, rue des Fossès-St-Victor, 12 ; 

A l'effet de former une société ayant 
pour but la fabrication et la vente 
îles objets d'horlogerie el de bronze, 

A élè extrait littéralement ce qui 

suit : 
Article 1 er . La société sera en nom 

collectif à l'égard du gérant, et en 
commandite â l'égard de tocs les au-

tres dont le nom! re est illimité. 
Art. 2. La durée est Iixé3 à 31 ans à 

partir de ce jour. 
Art. s. Le siège de la société est lixe 

à Paris, rue de Berry, 8. 
Art. 4. Le sieur Fabreguetles, ci-

dessus nommé, acceptant la fonction 
de gérant, la raison sociale sera ÏA-

BBEGUF.TrtîS et C«; lui seul aura la si-
gnature ; mais elle ne pourra être don-
née que pO :ir achats du matériel ou 
de marchandises faits dans l'intérêt de 
la soriété, ou encore pour endosser 
des valeurs appartenant à ladite tocié-
té, comme aussi pour emprunter des 

capitaux qui seront versés dans ladite 

caisse sociale. 
Art. 6. Le capital social est fixé à 

660,000 fr., qui sera représenté par 
600 actions de 1.000 fr. chacune, les-
quelles seront converties en numérai-
re par chaque sociétaire ; ces actions 
seront toutes nominatives et non 
transmissibles ; elles seront rembour-
sables lors de la dissolution de la so-
ciété el pas avant. 

Art. 19. Le gérant r seul l'adminis-
tration de la société ; seulement il se-
ra assisté d'un conseii composé de 
quatre membres, dont deux viseront 
toutes les factures d'achats avant qu'el-
les ne soient acquittées, et deux arrê-
teront jour par jour le tolal des ven-
tes. / 

Art, 23. Dans le cas où le gérant 
aurait euvoy.4 un bordereau à l'es-
compte chea tulle personne ou admi-
nistration de banque que ce soit, ces 
drr.-jiers ne seront bbéres envers la so-
ciété que sur le reçu des espèces et 
délivre par le gérant, re7êlu de sa si-
gnature, ainsi que de celle de quatre 
administrateurs. 

Art. 24. La signature du gérant seul 
suffit pour .acquitter noe valeur â son 
échéance, voire même pour contrac-
ter un emprunt, pourvu que les de-
niers en provenant soient versés dans 
la caisse sociale. 

Art. 4t. Tous pouvoirs sont donnés 
au gérant Fabreguetles pour faire en-
registrer ces présentes, les déposer au 
grtffe du Tribunal de commerce, les 
faire insérer dans les journaux voulus 

par la loi. 
ATI. 42. Sont nommés membres du 

conseil d'administration les sieurs Valé 
lée, Briais, Bourgoin et I'remiot, fonc-
tions qu'ils acceptent à remplir. 

Paris, le 9 février 1850. 
Pour extrait conforme. (1369) 

D'Un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris le 4 février 1850, 
enregistré le 8 du même mois. 

Il appirtque M. Edme-Urhain CA1L-
LAULT, horloger, dememant à Vaugi-
rard, rue ie i-èvrcs, 50, 

Et damn Sophie-Marie- Madeleine 
CESERNEZKY, veuve de Pierre Daniel, 
demeurant a Paris, rue des Deux fi-

cus, 13, 
Om formé er.tre eux une société en 

nom collectif pour le commerce de li-
brairie pour deux années, qui com-
mence à courir le 4 février 1850 el fi-
nira le 4 février 1S52. 

Le siège de la société est fixé rue de 
la Victoire, 9 ; celte société sera sous 
la raison sociale CA1LLACLT et O. et 
la signature sociale portera le même 
nom; elle n'obligera la société que 
lorsqu'elle sera pour les affaires de la 
société. 

Aucun des associés ne sera tenu des 
dettes contractées par l'un d'eux, soit 
par billets i ordre, effets eu obliga-
tions souscrits pour que'qua cause que 
ce soit, antérieurement à la formation 
de la société ; aucun des créanciers, 
si M. Caillault ou M. Daniel en avaient, 
ne pourra avoir recours contre l'éta-

blissement. 
SI. Daniel participera pour deux 

tiers dans les bénéfices; H. Caillaull 
n'y participera seulement que pour un 

tiers. 
Extrait de l'acte de société, fait dou-

ble entre lea parties le 4 février 1850. 
Signés : V« DASIEL, CAILLAOLT. 

(1370; 

Les soussignés, 
M. Joseph - Xépomucène LEFÈVRE, 

marchand de comestibles el û'épice-
ries, demeurant à Paris, rue Xfcuve-
des-Pevits- Champs, 87 ; 

El M. Claude-Hippolyte THENON , 
également marchand de comestibles el 
d'épiceries, demeurant i Paris, rue du 
Marché-Saint-Honoré, 31 ; 

Font et arrêtent entro eux ce qui 
suil : 

La société formée entre MM. Lefèvre 
elThenon, sous la raison LEFÈVRE cl 
C*, pour l'exploitation d'un fonds de 
commerce de marchand de comesti-
bles el d'épiceries, situé i Paris, rue 
Keuve-des-Petits-Champs, 87, en date 
du 6 octobre 1819, enregistrée et pu-
bliée, est et demeure dissoute i comp-
ter de ce jour. 

Tous pouvoirs sont donnés au por-
teur pour faire publier le présent acte 
rie dissolution. 

Fait double à Paris, le 9 février 1850. 
Signé, LEFÈVRE el THEXOX. 

(1371; 

D'un acte sous leing privé, fait qua-
druple, en date du 5 février 1850, en 

registré le 11 du même mois, 1" bu-
reau des actes sous seing privé, par de 
Lestang, qui a reçu 5 fr. sa c, 

Il appert : 
Qu'il a été formé une société en nom 

collectif, ayant pour but la création, à 
Paris, d'un cabinet d'affaires, compre-
nant , outre celles ordinaires, l'achat 
et la vente de marchandises de toute 
nature, entre M. Edmond-Pierre- Hip-
polyte FAIRMA1RE, receveur de ren-
tes, 14, rue Ménars, à Paris ; M. 
Emile-Ilonoré D 'ARTOUT, commission-
naire en marchandises, rue Saint-Ho-
noré, 168; M. Charles COÇHELIN, 
ancien commerçant, rue Poissonnière, 

n. 19. 
Ladite société contractée pour trois 

années consécutives, du 15 février 
1850 au 15 février 1853. 

La raison sociale eit Emile D'AR-
TOUT et C«. Chacun des associéi aura 
la signature, mais pour les affaires de 
la société seulement. Tout engagement 
signé de la signature sociale serait nul 
même à l'égard des tiers, s'il était fait 
dans l'intérêt particulier de l'associé 
signataire. Le siège de la société est 
fixé provisoirement, rueSaint-Honoré, 
168. Le capital de la soesélé est de 
12,000 francs, formé en tiers par cha-
que associé ; savoir : 1,500 francs le 15 
février 1850, et le surplus à un an de 
ce jour. 

Pour extrait: 
Edmond FAIRMAISE. 

Emile D'ARTOUT. 

Chirlei COCHEUN . (1372) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

Liquidations! judiciaires. 

(DÉCRET DU 22 AOUT 1848). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des créanciers, MM. les créan-

ciers 

CONCORDATS. 

Du sieur ESTLIMBAUM (Louis-Jo-
seph), fondeur, rue St-Pierre-Popin-

court, 18, le 23 février a l heure [N° 

SîC du gr.]; 

Des sieurs ESTLIMBAUM et C', fon-
daurs.rue St Pierre Popincourt, 18, 
le 23 février i 1 heure [N« 65 du gr.]; 

Du sieur VASSELLE (Antoine), fon-
deur, rue SI Pierre Popincourt, 18, le 

23 février à t heure [S" 64 dugr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics, 

et délibérer sur la formation du con-

cordat, ou, s'il y a lieu, s'entendre dé-

clarer en étal d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur 

l'utilité du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

REMISES" A HUITAINE. 

Du sieur LANDELLE (Jean-Alexan-
dre), épicier, carrefour de l'Odéon, 3, 
le 23 février à 10 heures l|2 [N« 766 

du gr.]; 

Pour reprendre la délibération ou-

verte sur le concordat, l'admettre, s il y 

a lieu, ou passer à la formation de. 

l'union, et, dans ce cas, donner leur 

avis sur l'utilité du maintien ou du 

remplacement des syndics. 

11 ne sera admis que les créanciers 
vérifiés el affirmés ou qui se serant tail 
relever de la déchéance. 

Faillites. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités h se rendre au Tribunal 

de commerce dt Paris, salle des assem-

blées des faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur DERNIER (Clovis), bonne-
tier, rue St-Martin, 30, le 2) février i 
2 heures 1)2 IN" 9335 du gr.]; 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de 

l'état des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics : 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 

endossemens de ces faillites n'étant pas 
connus , sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'être con-
voqués pour les .assemblées subsé-
quentes. 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du lieur LECAT (Auguste-Charles-
Etienne), charpentier, rue Vanneau, 
29, le 23 février à i heure [N" 8188 
du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances: 

NOTA . 11 est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs litres à MM. 
les syndics. . 

CONCORDATS. 

Du sieur GCILLOTEACX, négo-
ciant, rue Miromesnil, 65, le 23 fé-
vrier à 2 heures 1^2 [N« 8155 du gr.). 

Des lieurs DUFRESNE et MONTHO-
LON, négocians, rue de Mulhouse, 9. 
le 23 février à 9 heures [N" «584 du 

gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l'èlat de la faillite et délibérer sur 

la formation du concordat, ou, s'il y a 

lieu, s'entendre déclarer en étal d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

, NOTA . 11 ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur ROSTAND (Pierre), ent. de 
peintures, rue Mayel, 22, le 23 février 
i 2 heures 112 [N° S089 du gr.); 

Du sieur GIRAUDIER (Henri-Ferdi-
nand, tailleur, rue de la Banque, 4, le 
23 février à 1 heure (N» 8438 du gr.); 

Des sieurs GIRAUBIER et CAPOU-
LAU, tailleurs, rue de la Banque, 4, le 
23 février à 1 heure [N° 8781 du gr.]. 

Pour reprendre la délibération ouverte 

sur le concordat proposé par le failli, 

l'admettre, s'il y a lieu, ou passer à la 

formation de l'union, et, dans ce cas, 

donner leur avis sur l 'utilité du maintien 

ou du remplacement des syndics. 

11 ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront fail 
relever de la déchéance. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur BER-
TH1ER (Antoine), boulanger, ru» 
Saint Martin, 117, sont inv. à se ren-
dre, le 2t février à 9 heures, au 
palais du Tribunal de commerce, salle 
desassemblée s des faillites, pour, con-
formément à l'article 537 de la loi du 
28 mai 1838, entendre le compte défi-
nitif qui sera rendu par les syndics, le 
débatire, le clore et l'arrêter, leur 
donner décharge de leurs fonctions el 
donner leur avis sur l'excusabilitî du 
failli [N° 1285 du gr.]. 

Jugement du Tribunal de commerce 
da la Seine, du 4 fév. 1850, lequel, 
en homologuant le concordat, dil que 
la cessation de paiemens du sieur 
BLOT , parfumeur , rue de Lancry, 
n. 23, ne recevra pas la qualification 
da faillite et n'entraînera pas les in 
capacités y attachées [N» 256 du gr.]. 

RAPPORT DE. FAILLITE. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 30 mars 184», liquel 
rapporte et déclare nul et de nul effet 
te jugementdu 2 mars 1149, déclaratif 
de la faillite du sieur GERIN, ancien 
boulanger, i Melun, se disant domici-
lié i Paris, rue du Four-Sl-Germain, 
60 [N"8717 dugr.]; 

DÉCOMMANDE. 

MM. les créanciers du sieur NA-
VARRE fils (Jacques-Alexandre-Ed-
mond), constructeur de bâtimens, rue 
ViulimilU, 4, sont prévenus que l'as-
semblée pour la formation du concor-
dat, indiquée au 2» février courant, 
n'aura pas lieu [N° 78 du gr.). 

ASSEMBLEES DU 19 FEVRIER 1850. 

«Esr HEURES : Dite Debille, mercière, 
syud. — Davant, ent. de bâtimens 
conc. 

ONZE HEURES : Houlct-Fernelle, fab. 
de bretelles, rempl. de lynd. - Mou-
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_ viremii'"',. 
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nier,clôl. - Berthaull „ 

mdsde modei, id. 

TEOIS'HEÙRES : Delalog», '»
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Décès et inniu»»
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Enregistré à Paris, le 
Reçu uâ tr»n« W *»ntim*». 

Février 1850, F. 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE DES-MATHUR1NS, 18. Pour légalisation de la signature A« 

Le maire du 1" arrondis»**"0 '' 


